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Voici, pour la deuxième année consécutive la publication du bilan annuel 
des faits enregistrés par les services de police et les unités de gendarmerie
en France.

Outre la publication des résultats des enquêtes de victimation, qui permettent
d'appréhender le réel vécu, mais qui ne prennent pas en compte une importante
série de faits sans victime, l'OND publie depuis 2006 le bilan des faits connus par 
les services de police et les unités de gendarmerie, que cela soit de leur propre
 initiative ou suite à une plainte déposée par une victime.

Ces chiffres sont complétés par ceux issus des mains courantes de la Direction
Centrale de la Sécurité Publique et de la Préfecture de Police de Paris et des contra-
ventions enregistrées par les services de gendarmerie en attendant de pouvoir
 diffuser celles prises en compte par les services de police et les polices municipales.

De même, d’autres données que l'OND ne prend pas en considération, mais qui
sont jugées utiles par les services, sont mentionnées dans ce bilan. Il s’agit de la
Délinquance de Voie Publique (dont la dénomination changera cette année) et des
"violences dites urbaines" en tout cas pour la partie la plus visible concernant les
véhicules brûlés. Il convient à cette occasion de signaler que cette supposée excep-
tion française n'en est pas une puisque les indications statistiques britanniques
donnent, pour des populations comparables, un chiffre très supérieur. Une analyse
internationale sera menée en cours d'année pour explorer ce sujet.

La criminalité enregistrée par la police et la gendarmerie ne peut être confondue
avec la criminalité  effective (qui d’ailleurs échappe à tout instrument de mesure
connu). Les publications du type « la délinquance a évolué de X % entre 2006 et
2007 » établies à partir de ces seules données sont doublement trompeuses. Elles
font croire que la criminalité peut être seulement appréhendée à partir d’un chiffre
unique, presque magique. Or ceci est une simplification dommageable tant il existe
des différences d'importance et de gravité entre des infractions comme les vols, les
violences sexuelles, les homicides ou encore les fraudes à la carte  bancaire. C’est
pourquoi, depuis son premier rapport annuel, en mars 2005, l’OND propose de
décrire l’évolution des phénomènes de délinquance à l’aide d’une série d’indica-
teurs distincts qui ne sont pas conçus pour former un total agrégé.

En limitant les chiffres fournis par la police et la gendarmerie à leur véritable
 périmètre, en les complétant par toutes les sources disponibles, en les comparant
aux évolutions et aux tendances des enquêtes nationales de victimation,
l'Observatoire national de la délinquance cherche à sortir de la confrontation  stérile

L’activité des services de police 
et des unités de gendarmerie

Les commentaires sur
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propres aux services de
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 infractions révélées par
l’action des services),
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merie nationales, sont
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sur la qualité de la  collecte des informations ou sur les manipulations  supposées. Chaque série de chiffre étant
complétée par les évolutions des enquêtes nationales de victimation, il ne sert à rien d'essayer de les « amé-
liorer » artificiel lement, les écarts devenant de plus en plus important. 

Ces chiffres ne peuvent par définition prétendre à eux seuls rendre compte de phénomènes de délinquance,
comme l’OND le répète inlassablement depuis sa création. Ils ne sont qu’une partie d’un ensemble. La
 question de la fiabilité des statistiques, qui est un souci permanent de l’OND, ne se pose donc pas, en matière
de délinquance enregistrée, selon les termes habituels des polémiques récurrentes. 

Depuis septembre 2007, le nombre de faits constatés d’atteintes aux biens affiche des valeurs faibles 
au regard des statistiques mensuelles provisoires existantes depuis 1996. L’OND a réagi en signalant cette
 particularité. Dans un texte méthodologique du présent bilan annuel, l’OND revient sur cette question. L’OND
n’est pas en encore en mesure d’expliquer cette récente évolution, sachant que plusieurs causes, liées à la
délinquance commise, à la propension des victimes à déposer plainte ou aux méthodes de collectes sont
 évoquées, sans que l’une d’elles n’apparaisse aujourd’hui comme une hypothèse plus probable que les autres. 

Parallèlement aux travaux sur la délinquance enregistrée, l’OND a développé avec l’INSEE un programme
d’enquêtes annuelles de victimation qui sont menées auprès d’un échantillon de la population interrogé sur
les atteintes (notamment les vols et les violences) subies au cours du passé récent, que celles-ci aient fait ou
non l’objet d’une plainte. La première grande enquête nationale a eu lieu en 2007 et ses résultats ont été
publiés en novembre 2007 dans le troisième rapport annuel de l’OND. Ils avaient été annoncés dès le bilan
annuel de janvier 2007 car, sans ces derniers, le bilan complet de l’année 2006 ne pouvait pas être établi. Il en
est de même aujourd’hui. Les évolutions des faits constatés en 2007 par rapport aux années passées devront
être comparés à ceux que fourniront l’enquête de victimation dont la collecte a lieu en 2008 et qui seront
connus en fin  d’année. Dans l’attente de ces résultats, le présent bilan annuel doit donc être considéré à
travers toutes les tendances qu’il décrit, en gardant à l’esprit qu’elles ne se rapportent qu’à la délinquance
enregistrée et, en l’état, à rien de plus. Il convient de rappeler que le même exercice effectué l'an dernier
avait confirmé la validité des tendances observées.

En 2008, le calendrier des publications de l’observatoire national de la délinquance (OND) sera identique 
à celui de l’année 2007. Tout comme ce fut le cas en janvier de l’année dernière, le premier rendez-vous de
l’agenda 2008 de l’OND est la réalisation et la diffusion du bilan annuel portant sur les crimes et délits
 enregistrés par la police et la gendarmerie nationale. De février à décembre 2008, le bulletin mensuel
 permettra de suivre les évolutions de la délinquance enregistrée grâce à des indicateurs présentés sur 12 mois
glissants. En ce début d’année, puis au mois de juillet 2008, comme cela a été fait en février et juillet 2007,
l’OND publiera en complément des études à caractère méthodologique visant à vérifier la précision des
 données mensuelles provisoires en comparaison des données annuelles définitives. La répétition en 2008 du
calendrier de diffusion 2007 est la traduction de l’arrivée à une certaine forme de maturité du dispositif de
publications de l’OND pour ce qui relève de la délinquance enregistrée.

Par ailleurs, l'OND publiera  en 2008 des études plus détaillées sur les violences intrafamiliales, sur les
 violences sexuelles, en coopération avec le ministère de la santé sur le lien entre alcoolisme et violences et
devrait lancer la première enquête de victimation scolaire en collaboration avec le ministère de l'Éducation
nationale. Enfin, de nouvelles études plus qualitatives, plus éclairantes sur les phénomènes  criminels que de
simples chiffres bruts, devraient être publiées : la délinquance enregistrée dans les transports publics d’Ile de
France ; victimation et transports publics ; les caractéristiques de victimes dans l’enquête de victimation 2007 ;
les violences physiques non crapuleuses à Paris ; origines et destinations des auteurs de vols avec violences
à Paris, etc.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance
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L’ÉVOLUTION DES TROIS INDICATEURS 
DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL 
DE LA DÉLINQUANCE ENTRE 1996 ET 2007

Rappel : Les crimes et délits constatés par la police et la gendarmerie sont enregistrés grâce à un outil appelé « état
4001 ». Les faits constatés sont codés selon une nomenclature qui comporte une centaine d’index d’infractions.
L’OND ne commente pas l’évolution du total des faits constatés mais regroupe les infractions selon leur nature pour
former des indicateurs relatifs aux principaux phénomènes de délinquance. Il s’agit des atteintes aux biens (les vols
et les actes de destructions et dégradations), des atteintes volontaires à l’intégrité physique (les violences et les
menaces) et des escroqueries et infractions économiques et financières. Les vols avec violences ont la particularité
d’être à la fois des vols et des violences physiques dites crapuleuses. Ils figurent donc dans l’indicateur des atteintes
aux biens et aussi dans celui des atteintes volontaires à l’intégrité physique

En 2007, les services de police et les unités de gendarmerie ont enregistré 2 363 519 atteintes
aux biens, soit 6,7 % de moins qu’en 2006 (- 170 578 faits constatés), 433 284 atteintes
 volontaires à l’intégrité physique, soit un nombre très proche de celui de 2006, en très légère
baisse de 0,2 % (- 899 faits constatés) et 345 419 escroqueries et infractions économiques et
financières, soit 3,4% de plus qu’en 2006 (+ 11 352 faits constatés).

Les faits constatés d’atteintes aux biens, d’atteintes volontaires à l’intégrité physique et d’escroqueries et infractions
 économiques et financières enregistrés entre 1996 et 2007 

Source : État 4001 annuel, DCPJ
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Les atteintes aux biens 1

En 2007, pour la cinquième année consécutive, le nombre de faits constatés d’atteintes 
aux biens est en baisse. Le rythme de la baisse observée entre 2006 et 2007, soit - 6,7 %, s’est
accéléré par rapport aux baisses des deux années précédentes, celle de 2005 (- 2,8 %) et de 2006
(- 3,8 %). On se situe même au-delà des valeurs mesurées lors des deux premières années de
 l’actuelle période de baisse qui étaient de - 5,8 % en 2003 et de - 6 % en 2004. Le nombre
 d’atteintes aux biens enregistrées qui était supérieur à 3 millions en 2002, a chuté de 22,7 %
en 5 ans (soit - 695 547 faits constatés).

(1) Voir en annexe et en complément de l’étude sur l’évolution des faits constatés d’atteintes aux biens 
dont une synthèse est faite ici, un texte à caractère méthodologique consacré aux faits constatés de cet
indicateur au second semestre 2007.
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En 2007, 38,7 atteintes aux biens ont été constatées pour 1 000 habitants en France
métropolitaine, ce qui est le taux le plus faible depuis plus de 10 ans. De 1996 à 2003, le
nombre d’atteintes aux biens enregistrées avait toujours été supérieur à 2 685 000 et le taux
par habitants était compris entre 46 ‰ (pour 1 000) et 52 ‰. Depuis 2004, ce taux se situe à un
niveau de plus en plus bas, passant de 44,8 ‰ en 2004 à 38,9 ‰ en 2007, soit une variation de
près de 6 points en 3 ans.

C’est l’évolution du principal contentieux de masse en matière pénale, les vols sans
 violence, qui explique la très forte baisse des faits constatés d’atteintes aux biens. En 2007,
moins de 1,8 millions de vols sans violence ont été enregistrés, soit 6,5 % de moins qu’en 2006
(- 124 906 faits constatés). Depuis 2002, ce nombre est en baisse d’au moins 5 % chaque année, à
l’exception de la baisse de 2005 à 2006 qui s’établissait à - 3,1 %. Les 4 autres évolutions de 
la période ont consisté en des baisses de plus de 100 000 faits constatés d’une année sur
 l’autre, atteignant même - 133 000 faits constatés de 2003 à 2004. En 5 ans, ce sont près de
550 000 vols sans violence qui ont été constatés en moins, soit - 23,5 %.

En 2007, les faits des différents types de vols sans violence enregistrés ont varié dans des
proportions comparables : les faits de vols liés aux véhicules à moteur sont en baisse de 
6,6 % par rapport à 2006 (- 49 264 faits constatés), les cambriolages de 6,8 % (- 22 668 faits
constatés) et les vols simples contre les particuliers de 7,6 % (- 49 875 faits constatés).

L’évolution du nombre de vols liés aux véhicules à moteur depuis 2002 est remarquable à
bien des égards. D’une part, leur nombre a connu la baisse la plus forte : il est passé de près
de 1,1 millions à moins de 700 000 en 5 ans, soit - 35,9 %. Cette diminution d’environ 400 000
faits constatés de vols liés aux véhicules à moteur représente plus de 55 % de la baisse
 globale des atteintes aux biens enregistrées entre 2002 et 2007. D’autre part, l’OND qui
 dispose de données extraites des enquêtes de victimation qu’il mène avec l’INSEE sur
 l’évolution des vols liés à l’automobile peut indiquer qu’entre 2004 et 2006, les vols et tenta-
tives de vols visant les voitures des ménages sont eux aussi en baisse très significative, au
sens de l’enquête, qui prend en compte tous les vols subis, ceux suivis d’une plainte comme
les autres. Il existe donc des éléments de confirmation de la forte baisse des vols contre les
voitures issus des enquêtes de victimation.

Aux évolutions structurelles du nombre de faits constatés de vols sans violence s’ajoute,
en 2007, une forte baisse des faits constatés de vols avec violences. Un peu moins de
113 000 d’entre eux ont été constatés en 2007, soit 14 305 de moins qu’en 2006, ce qui
 correspond à une baisse de 11,2 %. Ce recul intervient après deux années de hausse, en 2005
(+ 4,1 %) et 2006 (+ 2,1 %). Son ampleur est telle que le nombre de vols violents enregistrés
revient en 2007 à son niveau de 2000, soit 1,9 vols violents enregistrés pour 1 000 habitants.

Pour interpréter ces évolutions en matière de vols avec ou sans violences qui constituent un
véritable bouleversement en matière de faits constatés, et notamment en terme d’activité
 d’enregistrement des forces de l’ordre, on dispose aussi de quelques éléments de comparaisons
internationales. Il apparaît ainsi que le nombre de vols enregistrés est aussi en baisse régulière
en Allemagne, - 15,7 % entre 2002 et 2006, et en Espagne, - 11,5 % sur la même période.

Outre les vols, les atteintes aux biens comprennent aussi les actes de destructions ou de
 dégradations. Environ 19,5 % des atteintes aux biens enregistrées en 2007, soit 462 400 faits
constatés, relèvent de ces infractions. Le nombre de destructions et dégradations enregistrées
est en baisse de 6,4 % par rapport à 2006 (- 31 367 faits constatés). Si les faits de destructions
et dégradations (hors incendies ou attentats) sont en baisse encore plus marquée en 2007, 
- 7,4 % (- 33 414 faits constatés), les faits constatés d’incendies volontaires sont eux en hausse de 
4,8 % sur un an. En 2007, 46 000 d’entre eux ont été enregistrés. 

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique *

En 2007, l’augmentation du nombre de faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité
 physique qui était continue depuis 1996 a pris fin. Si la légère baisse de 0,2 % entre 2006 et
2007 signifie bien plus une stabilité sur un an qu’un véritable recul, cela n’en constitue pas
moins un arrêt ou une pause de l’évolution structurelle en cours depuis 10 ans. En 2004, déjà,
la hausse annuelle avait été très modérée, + 0,7 %, mais les deux années suivantes, elle avait
dépassé + 5 %.
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(*) On rappelle que l’indicateur des atteintes volontaires à l’intégrité physique regroupe les violences physiques
 crapuleuses, les violences physiques non crapuleuses, les violences sexuelles et les menaces. En 2007, on compte 113 060
violences physiques crapuleuses, 219 455 violences physiques non crapuleuses, 23 247 violences sexuelles et 77 522
menaces.
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En 2007, la baisse des faits constatés de violences physiques crapuleuses a été supérieure 
en volume à la hausse des faits constatés de violences non physiques non crapuleuses. Ces 
deux types d’atteintes représentent respectivement 26,1 % et 50,6 % des faits constatés
 d’atteintes volontaires à l’intégrité physique. En 2007, 113 060 violences physique crapuleuses
ont été enregistrées, soit 11,3 % de moins qu’en 2006 (- 14 340 faits constatés) et 219 455
 violences non crapuleuses, soit 6,1 % de plus qu’en 2006 (+ 12 552 faits constatés). 

Ces évolutions opposées expliquent la faible variation du total des faits constatés
 d’atteintes volontaires à l’intégrité physiques en 2007. En 2005 et 2006, les hausses annuelles
de 5 % ou plus étaient précisément dues à une augmentation alors conjointe des faits
 constatés de violences crapuleuses et non crapuleuses.

L’accroissement du nombre de faits constatés de violences physiques non crapuleuses 
de 6,1 % entre 2006 et 2007 s’inscrit dans une évolution structurelle qui couvre toute la
période étudiée par l’OND. Celle-ci ayant débuté en 1996, 2007 est donc leur 11e année de
hausse consécutive. En 1996, moins de 100 000 violences non crapuleuses avaient été enregis-
trées. Ce nombre s’est accru de plus de 120 000 faits constatés depuis, il a plus que doublé.
L’augmentation a été continue et relativement régulière : de 1996 à 2002, elle s’effectuait le
plus souvent sur un rythme annuel de + 9 %. En 2002, un peu moins de 160 000 faits ont été
constatés, soit 65,9 % de plus qu’en 1996. Une hausse comparable en volume a eu lieu au cours
des années suivantes (+ 60 089 faits constatés) correspondant à une variation de + 37,7 % de 2002
à 2007. Le rythme de la hausse, qui a culminé entre 2005 et 2006 à + 9,8 %, s’est ralenti en 2007.  

Les autres types d’atteintes volontaires à l’intégrité physique enregistrées sont en légère
hausse entre 2006 et 2007 : + 1,7 % pour les faits constatés de violences sexuelles (soit + 383
faits constatés) et + 0,7 % pour les menaces et chantages (soit + 506 faits constatés). En 2007,
23 247 violences sexuelles ont été enregistrées et 77 522 menaces et chantages, soit respecti-
vement 5,4 % et 17,9 % des faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique.

Les escroqueries et infractions économiques 
et financières

Pour la deuxième année consécutive, le nombre de faits constatés d’escroqueries et
infrac tions économiques et financières a augmenté en 2007. Il est passé de 334 000 en
2006 à plus de 345 400 en 2007, soit + 3,4 %. Entre 2005 et 2006, il s’était accru de 4,8 % de
telle sorte qu’en deux ans la hausse globale atteint 8,4 % (+ 26 736 faits constatés). Il avait été en
baisse continue de 2001 à 2005, sachant qu’en 2001 il s’était établi son niveau le plus élevé,
soit 366 200 faits constatés.

L’évolution des faits constatés d’escroqueries et abus de confiance est à l’origine des
récentes hausses. En 2007, 177 309 infractions de cette nature ont été enregistrées, soit
8,7 % de plus qu’en 2006 (+ 14 198 faits constatés). En 2005, 142 000 escroqueries et abus de
confiance avaient été constatés de telle sorte qu’en deux ans, ce nombre a augmenté de près
de 25 % (+ 35 202 faits constatés).

Les effets de cette forte hausse sont partiellement compensés par la baisse des falsifica-
tions et usages de chèque volés. En 2007, moins de 73 000 de ces faits ont été constatés, soit
5,9 % de moins qu’en 2006 (- 4 579 faits constatés). L’intensité de cette baisse est deux fois moins
forte que celle observée entre 2005 et 2006 : - 12,7 %, soit 11 257 faits constatés en moins. Par
ailleurs, si en 2006, le nombre des falsifications et usage de cartes de crédit étaient en forte
augmentation (+ 11 %), cette tendance ne se poursuit pas en 2007. Avec un peu moins de 53
500 faits constatés de ce type, on mesure même une légère baisse de 0,6 % par rapport à 2006
(- 297 faits constatés).

Les infractions économiques et financières ne représentent qu’une partie limitée, moins 
de 8 %, soit environ 25 000 faits constatés en 2007, de l’ensemble appelé « escroqueries et
infractions économiques et financières ». On peut cependant noter que depuis 3 ans, ces faits
sont en hausse. Entre 2006 et 2007, le nombre d’infractions économiques et financières a
augmenté de 8,8 % (+ 2 019 faits constatés).
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Une efficacité croissante des services de police et de gendarmerie 
a permis de nouvelles progressions de l’activité en 2007 
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Une évolution de plus en favorable au cours de l’année, 
plus marquée au 2ème semestre qu’au premier 

 

UUnn  ttaauuxx  dd''éélluucciiddaattiioonn  eenn  ccrrooiissssaannccee  
aaccccéélléérrééee  aauu  22èèmmee  sseemmeessttrree  22000077  

 

34,59%

37,67%

20%

24%

28%

32%

36%

40%

1er semestre 2ème semestre   

DDeess  iinnffrraaccttiioonnss  rréévvééllééeess  ppaarr  ll''iinniittiiaattiivvee  ddeess  sseerrvviicceess  
eenn  pplluuss  ffoorrttee  pprrooggrreessssiioonn  aauu  22èèmmee  sseemmeessttrree  

((ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  sseemmeessttrreess  22000066))  
 

+0,35%

+11,42%

0%

3%

6%

9%

12%

1er semestre 2ème semestre  

  Page 5 



 3

 
 
 
 
 
 

Pour la première fois depuis 1995, 
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   Les gardés à vue :  131.090   + 8,02 %  
 
 

   Les mises en cause : 248.757   + 5,20 %  
 

                                                 
3 (Homicides, coups et blessures, menaces, atteintes aux mœurs, actes contre la famille et l’enfant…) 
Les atteintes volontaires aux personnes représentent 12 % des faits constatés. 
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Graphique 1 : Variations annuelles du nombre de faits constatés d’atteintes aux biens entre 1996 et 2007.

Source : état 4001 annuel, DCPJ.

En matière de délinquance enregistrée, l’évolution relative aux atteintes aux biens est un
bouleversement majeur. Au cours de la période de comparaison disponible la plus longue,
c'est-à-dire de 1996 à 2007 2, le nombre d’atteintes aux biens enregistrés n’a jamais été aussi
faible qu’en 2007. Si on rapporte le nombre de faits constatés au nombre d’habitants tels qu’il
est estimé par l’INSEE, on établit que 38,9 atteintes aux biens ont été constatés pour 1 000
habitants en France métropolitaine en 2007 3 (graphique 2).

Avertissement : L’évolution du nombre d’atteintes aux biens constatées en 2007, tout particulièrement
au cours de certains mois du dernier quadrimestre, fait l’objet d’un texte à caractère méthodologique
en annexe. 

En 2007 en France métropolitaine, la police et la gendarmerie nationales ont enregistré 
2 363 519 faits d’atteintes aux biens, c'est-à-dire de vols ou de destructions et dégradations. 
Par rapport à 2006, ce chiffre est en baisse de 6,7 %, ce qui correspond à une diminution de
170 600 faits constatés en 1 an. 

Cette forte baisse s’inscrit dans la continuité des variations annuelles observées depuis 2003
(graphique 1). 

Entre 2002 et 2003, le nombre de faits constatés d’atteintes aux biens enregistrés avait reculé
de 5,8 %, passant de plus de 3 millions à moins de 2,9 millions. Au cours des 3 années suivantes,
de 2004 à 2006, l’orientation à la baisse s’est maintenue : après une baisse de 6 % entre 2003 et
2004, les variations annuelles ont été un peu plus modérées entre 2004 et 2005 (- 2,8 %) et entre
2005 et 2006 (- 3,8 %). En 2007, le rythme de la baisse a connu une forte accélération, puisque par
rapport à 2006, il s’est accru de près de 3 points.

(2) L’entrée en vigueur du nouveau code pénal en 1994 s’est accompagnée d’une remise à jour de la nomen-
clature de l’état 4001, l’outil d’enregistrement des crimes et délits de la police et de la gendarmerie natio-
nales. Un nouveau guide méthodologique a été édité en juillet 1995 et, depuis cette date, il est en appli-
cation. Ainsi, 1996 et la première année civile entièrement couverte par cette référence méthodologique
commune à la police et la gendarmerie nationales.

(3) Pour les années 2005, 2006 et 2007, l’estimation de population qui entre dans le calcul du nombre d’at-
teintes enregistrées par habitants qu’effectue l’OND est l’estimation au 1er janvier 2005. C’est, à l’heure
où le bilan annuel de la délinquance enregistrée en 2007 est élaboré par l’OND, la seule estimation qui peut
être déclinée à l’échelle départementale (voir géographie des crimes et délits), et c’est donc celle qui est
utilisée par l’OND. Pour les années 1996 à 2004, c’est l’estimation de population de l’INSEE au 
1er janvier de l’année considérée qui entre dans le calcul du nombre de faits constatés par habitants. É
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En 1996, 2 765 000 atteintes aux biens avaient été enregistrées, soit alors près de 48 faits
constatés pour 1 000 habitants. Après une période de relative stabilité, où ce taux s’est situé
entre 46 ‰ et 48 ‰, il a augmenté en 2001 pour atteindre 51,7 ‰. En 2001, puis à nouveau en
2002, plus de 3 millions de faits constatés d’atteintes aux biens ont été enregistrés. En 2002,
51,3 atteintes avaient été constatées pour 1 000 habitants. Dès 2003, sous l’effet de la baisse
de 5,8 % des faits constatés, ce taux est revenu à son niveau de 2000, soit 48 ‰. Depuis 2004,
chaque nouvelle baisse annuelle conduit à un niveau inédit pour cette grandeur : elle est
 passée sous le seuil des 45 ‰ en 2004 avec, à l’époque, 2,7 millions de faits d’atteintes aux
biens constatés. En 2005, et ce pour la première fois depuis 1996, moins de 2 650 000 atteintes
aux biens avaient été constatées. Les baisses de 2006, et surtout celle de 2007, ont amplifié
ce véritable changement d’ordre de grandeur du nombre d’atteintes aux biens enregistrées.

Entre 2002 et 2007, la baisse des faits constatés d’atteintes aux biens a été supérieure à 
20 %, ce sont près de 700 000 atteintes aux biens qui ont été enregistrées en moins en 2007
par rapport à 2002. Environ un quart de cette baisse est due uniquement à la dernière
 évolution annuelle, celle qui vient d’intervenir entre 2006 et 2007.

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ ; Estimations de population, INSEE

Graphique 2 : Le nombre de faits constatés d’atteintes aux biens de 1996 à 2007 rapportés au nombre
 d’habitants de la France métropolitaine.

Par construction, tous les faits constatés de vols et de destructions et dégradations forment
l’indicateur « atteintes aux biens » de l’OND. En 2007, 1,9 millions de vols et moins de 
0,5 millions d’actes de destructions et dégradations ont été enregistrés par la police et la
 gendarmerie, ce qui représente respectivement 80,4 % et 19,6 % des atteintes aux biens
constatées sur un an.

On distingue les vols violents, avec ou sans arme, des autres vols, qui, quant à eux, regroupent
les vols simples et les vols aggravés par une autre circonstance que la violence (avec effraction,
en réunion ou autre). Les quelques 1,9 millions de faits constatés de vols enregistrés en 2007
sont en très large majorité des vols sans violences. En 2007, 1 788 000 infractions de cette
nature ont été constatées alors qu’un peu moins de 113 000 vols violents l’ont été. Moins de
5 % des faits d’atteintes aux biens enregistrés sont des vols violents.

Entre 2006 et 2007, le nombre de faits constatés a varié de façon assez similaire pour les trois
grands types d’atteintes aux biens : tant les vols, avec ou sans violence, que les actes de
 destructions et dégradations enregistrés sont en diminution sur un an (tableau 1). Pour les vols
sans violence ou les actes de destructions et de dégradations, la baisse annuelle est voisine
de - 6,5 %, ce qui correspond à une diminution de 125 000 faits constatés de vols sans violence
et de 31 000 faits de destructions et dégradations. 
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Tableau 1 : Les faits constatés d’atteintes aux biens par type d’infractions de 2002 à 2007.

13© OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ

Les faits constatés de vols avec violences

En volume la baisse de 14 300 faits constatés de vols avec violences est plus faible que celle
des autres types d’atteintes aux biens. Cependant rapportée au nombre de faits constatés en
2006, soit un peu plus de 127 000 vols violents alors enregistrés, elle se traduit par une baisse
annuelle plus élevée, supérieure à - 11 % sur un an. Ce recule de plus de 10 % tranche avec les
deux hausse annuelles qui avaient été observées entre 2004 et 2005 (+ 4,1 %) puis entre 2005
et 2006 (+ 2,1 %).  

En 2001 et 2002, le nombre de vols violents enregistrés avait franchi un seuil jusqu’alors
 inédit, de plus de 130 000 faits constatés en un an. Il a connu deux baisses annuelles succes-
sives de 5,9 % et de 4,5 % en 2003 et 2004. Cette évolution suivait alors la tendance globale de
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l’ensemble des faits constatés de vols. En 2005, puis en 2006, la baisse des vols sans violence
enregistrés s’est poursuivie mais pas celle des vols violents. Entre 2004 et 2006, le nombre de
faits de vols violents est passé 119 600 à 127 200, soit + 6,3 % alors que dans le même temps
les vols sans violence enregistrés étaient en baisse de 8,1 %. 

En 2007, un peu moins de 15 200 vols violents avec armes ont été enregistrés. Ils sont en
baisse de 11,6 % sur un an (- 1 989 faits constatés), sachant que depuis 2002, c’est la troisième
baisse annuelle qui dépasse - 10 %. En 2002, près de 25 000 vols violents avec armes avaient
été enregistrés. Ce nombre a chuté de plus de 39 % en 5 ans (- 9 807 faits constatés). 

Parallèlement à la forte baisse des vols violents avec armes enregistrés, les faits de vols
 violents sans arme présentent une évolution plus constatée. En 2002, 108 000 faits de cette
nature avaient été enregistrés. Cela constituait alors un niveau record. Il s’est maintenu 
au-delà du seuil des 100 000 faits constatés par an en 2003 et 2004, à la suite de baisse
 limitée, respectivement de 4 % et de 2,7 %. En 2005, puis en 2006, alors que tous les autres
types de vols enregistrés sont en baisse ou en situation de quasi stabilité, les faits de vols
 violents sans arme sont en hausse de 6,3 % puis de 2,4 %. 

En 2006, plus de 110 000 vols violents sans arme ont été enregistrés, soit plus qu’en 2002.
L’année 2007 bouleverse à nouveau l’ordre de grandeur du nombre de faits constatés de cette
nature puisque, en un an, il baisse de plus de 11 %, soit 12 300 vols violents sans arme enregis-
trés en moins. On se situe, avec un total de 97 700 vols enregistrés en 2007, à moins de
100 000 faits constatés de vols violents sans arme, ce qui n’était plus arrivé depuis 2001.

Les faits constatés de vols sans violence

La profonde mutation qui s’opère depuis l’année 2002 en matière de vols sans violence
enregistrés s’est poursuivie très significativement en 2007. C’est la cinquième année de suite
au cours de laquelle le nombre de faits constatés de vols sans violence baisse d’au moins 3 %.
La diminution s’établit même à - 6,5 % entre 2006 et 2007, soit un taux encore plus élevé que
ceux de 2002 à 2003 (- 5,2 %) ou de 2003 à 2004 (- 6 %). 

Pour la troisième fois depuis 2002, plus de 120 000 faits de vols sans violence ont été constatés
en moins en un an. Le nombre total de faits constatés est passé de plus de 2,3 millions à moins
de 1,8 millions, soit - 548 000 vols sans violence enregistrés. C’est une baisse de près de 25 %
en 5 ans. 

Le type de vols sans violence qui illustre le mieux les mutations en cours sont les vols liés aux
véhicules à moteur. En 2007, moins de 700 000 infractions de cette nature ont été enregistrées
par la police et la gendarmerie. Par rapport aux faits constatés en 2006, soit environ 745 000, la
baisse annuelle s’établit à - 6,6 % (- 49 264 faits constatés). Or en 2002 près de 1,1 millions de ces
vols liés aux véhicules à moteur avaient été enregistrés. En 5 ans, la baisse a été continue : 
son rythme a été très élevé entre 2002 et 2004 avec des diminutions de plus de 11 % d’une
année sur l’autre puis il est demeuré soutenu au cours des années suivantes avec - 8,4 % de
2004 à 2005 et - 5 % de 2005 à 2006.

Les effets cumulés de ces baisses annuelles sont une chute de plus du tiers des faits constatés
de vols liés aux véhicules à moteur en 5 ans. La baisse de près de 390 000 faits constatés de
ces vols de 2002 à 2007 représente plus de la moitié de la baisse des atteintes aux biens 
sur la période. 

Concernant les vols liés à l’automobile, l’OND dispose d’éléments de tendance issus des enquêtes de
 victimation qu’il conduit avec l’INSEE. L’évolution entre 2006 et 2007 sera commentée lorsque les données
de l’enquête « cadre de vie et sécurité » de 2008 seront disponibles (au dernier trimestre 2008). Pour ce qui
est de l’évolution entre 2004 et 2006, l’article du troisième rapport annuel de l’OND intitulé « Victimation et
sentiment d’insécurité en 2006 » apporte des éléments précis. 

On a pu établir qu’il existait une véritable proximité entre ce que la police et la gendarmerie enregistrent
sous les index « vols d’automobile », « vols à la roulotte » et « vols d’accessoires sur véhicules à moteur imma-
triculés » et ce que l’enquête mesure à travers les questions sur les vols de voiture et sur le vols d’objets dans
ou sur la voiture. On a alors observé que le taux de plainte, c’est la dire la proportion de personnes ayant
déclaré avoir été victimes d’un vol et ayant ajouté qu’elles ont porté plainte pour ce dernier est d’environ 42 %
en matière de vols liés à l’automobile. Cela signifie que les statistiques sur les faits constatés ne rendent compte
que d’une partie minoritaire du phénomène de vols et tentatives de vols liés à l’automobile. On comprend à
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l’aune de ce constat qu’il soit impossible d’exploiter les données sur les faits constatés de façon isolée pour
 rendre compte de l’évolution des phénomènes de délinquance. Or, précisément, les enquêtes « cadre de vie et
sécurité » de 2005, 2006 et 2007, portant à chaque fois sur l’année civile précédente, permettent d’estimer 
le total des atteintes subies pour ce qui est des vols de voiture et des vols dans ou sur la voiture à partir des
déclarations des personnes interrogées. Ce total estimé inclut les atteintes qui ont été suivies d’une plainte et
celles pour lesquelles les victimes ne se sont jamais manifestées auprès de la police ou la gendarmerie. 

Il apparaît ainsi que les vols liés à la voiture sont en très forte baisse entre 2004 et 2006, sachant que les
taux de baisse ne sont pas des valeurs exactes comme dans une source administrative mais des estimations de
baisse. On a pu établir que les vols de voiture et les vols dans ou sur la voiture (y compris les tentatives) étaient
en baisse très significative au cours des années récentes. Le véritable bouleversement en matière de vols
liés à l’automobile enregistrés trouve donc un écho de même tonalité dans les enquêtes de victi-
mation. C’est pourquoi l’OND en conclut que la baisse ne se limite pas aux faits constatés mais,
selon la concordance des sources disponibles, elle s’étend aux phénomènes de délinquance sous-
jacents, les vols de voiture et les vols liés à la voiture en l’occurrence.

En 2007, environ 312 400 cambriolages ont été enregistrés par la police et la gendarmerie.
En 2006, plus de 335 000 l’avaient été, ce qui signifie qu’en un an, ce nombre a baissé de 6,8 %,
ce qui représente une diminution de 22 668 faits constatés. C’est la quatrième fois depuis 2002
qu’une baisse annuelle des cambriolages dépasse 20 000 faits constatés. Elle avait même
atteint - 34 000 faits constatés entre 2004 et 2005, conséquence d’une baisse de 9 % des
 cambriolages enregistrés. Après 5 années de baisse, le nombre des faits constatés de
 cambriolages s’est réduit de plus du quart (- 27,8 %, soit - 120 209 faits constatés). En 2002, 432 600
cambriolages avaient été enregistrés.

Les vols simples contre les particuliers n’affichent pas une diminution de leur nombre 
de faits constatés comparable à celle des vols liés aux véhicules à moteur ou à celle des
 cambriolages. En 2007, 607 000 vols simples contre des particuliers ont été enregistrés. 
Ce nombre est en baisse de 7,6 % par rapport à 2006, soit environ 50 000 faits de cette nature
de moins. Jusqu’en 2005, le nombre de vols simples contre des particuliers s’est maintenu à
plus de 660 000 faits constatés, niveau atteint dès 2003 à la suite d’une hausse annuelle de 
5,3 %. Entre 2005 et 2006, il passe de plus de 670 000 à 657 000, soit - 2,2 %, ce qui constituait
la première inflexion à la baisse depuis 2002. 

On peut trouver des similitudes entre l’évolution des faits constatés de vols simples contre
des particuliers et celle des vols violents sans armes. Leur nombre est en baisse entre 2002 et
2007, de 3,4 % pour les vols simples et de 9,7 % pour les vols violents, mais cette baisse sur 
5 ans est due exclusivement à la dernière évolution annuelle, celle de 2006 à 2007. Entre 2002
et 2006, ils étaient en hausse, ce qui les distingue fortement des autres types de vols évoqués
(vols violents avec arme, cambriolages ou vols liés à l’automobile). Or, la plupart des vols
 violents sans arme, environ 9 faits constatés de cette nature sur 10, visent des particuliers 
(par opposition à des personnes morales comme les établissements commerciaux ou financiers 4).

L’une des nouveautés de l’évolution des faits constatés de vols en 2007 est la baisse de ces
vols contre les particuliers, baisse particulièrement marquée pour les vols contre des particu-
liers dans des lieux publics, - 10,1 % entre 2006 et 2007, et les vols violents sans arme contre
des particuliers, - 11,2 %. Auparavant, on pouvait considérer qu’une partie de la baisse des
vols enregistrés était due à un transfert parmi les vols effectivement commis des vols spécia-
lisés (vols liés à l’automobile ou cambriolages) vers les vols contre les particuliers avec ou
sans violence. En 2007, les signes d’un tel phénomène ne sont plus visibles puisque les trois
types de faits constatés de vols montrent des baisses d’intensité comparables.

15© OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

(4) Quatre index de la nomenclature de l’état 4001, l’outil d’enregistrement des faits constatés de crimes et
délits, forment les vols violents sans arme. L’un entre eux, les « vols violents sans arme contre des établis-
sements financiers, commerciaux ou industriels » visent des personnes morales alors que deux autres
visent explicitement des particuliers, les « vols violents sans arme contre des particuliers à leur domicile »
et les « vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu public ». Le 4e index est
désigné par les termes « vols violents sans arme contre d'autres victimes ». Or ces autres victimes sont réputées
être des particuliers (il comprend notamment les hommes victimes sur la voie publique). On appelle vols
violents sans arme contre les particuliers la somme des trois derniers index cités. En 2007, 96 833 faits de
cette nature composaient les 97 694 faits constatés de vols violents sans arme enregistrés. É
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Comparaisons avec les évolutions des faits 
constatés de vols chez certains de nos voisins5

On dispose pour l’Allemagne et pour l’Espagne du nombre de faits constatés (ou de son
équivalent dans le système d’enregistrement des crimes et délits dans les pays considérés) de
vols de 1998 à 2006. Cela permet de comparer les évolutions récentes, la forte baisse qu’on
observe en France depuis 2002, avec ce qui a pu se produire en matière de vols enregistrés
chez deux de nos voisins. 

En 2002, en Allemagne, 3 149 021 vols ont été enregistrés. Au cours des 4 années suivantes
ce nombre a connu des baisses successives : celles de 2003 et 2004 ont été voisines de - 2 %
puis les suivantes ont été plus fortes, - 7,9 % en 2005 et - 4,5 % en 2006. Comme c’est le cas en
France, l’ordre de grandeur du nombre de vols enregistrés a changé à la suite de ces évolutions.
En 2006, moins de 2 660 000 vols ont été constatés en Allemagne, soit près de 16 % de moins
qu’en 2002. Sur la même période, le nombre de faits constatés de vols a été en baisse de
17,4 % en France.

En Espagne, un peu moins de 1,4 millions de vols ont été enregistrés en 2002. En quatre ans,
il a baissé de 11,5 %. La tendance à la baisse a été moins régulière en Espagne qu’en France
ou en Allemagne puisque le nombre de vols a augmenté de 1,2 % de 2004 à 2005. Cependant
les trois baisses annuelles ayant eu lieu en 2003 (- 3 %), 2004 (- 4,2 %) puis en 2006 (- 5,9 %) sont
comparables à celles observées au cours de la période en France et en Allemagne.

L’orientation à la baisse des faits constatés de vols et l’ampleur de la baisse depuis 2002 ne
sont pas des phénomènes nationaux isolés. Il existe certainement des causes communes aux
évolutions des vols enregistrés en France, en Allemagne et en Espagne.

Les faits constatés de destructions et dégradations

En 2007, 462 400 délits de type destructions et dégradations ont été enregistrés par la police
et la gendarmerie. Ce nombre est en baisse de 6,4 % par rapport à 2006 (soit - 31 367 faits constatés).
Il se situe en-dessous du seuil des 500 000 faits constatés par an pour la seconde année consé-
cutive, sachant qu’en 2002 il avait dépassé 580 000 faits. 

À l’exception de l’évolution de 2004 à 2005, consistant en une hausse de 5,5 % conséquence
en grande partie des émeutes du dernier trimestre 2005, depuis 2002, les faits constatés de
destructions et dégradations sont en baisse annuelle d’au moins 6 %. En 5 ans, leur nombre a
diminué de 21,5 %, soit environ 126 900 faits constatés en moins.

Près de la moitié des actes de destructions et dégradations enregistrés en 2007 ont visé des
véhicules privés (hors incendies). Le nombre de ces infractions est en baisse de 8,4 % sur un
an et, depuis 2002, il est passé de plus de 300 000 à moins de 225 000, soit - 26,6 %.

En revanche, les faits de destructions et dégradations par incendie, qui incluent les véhicules
privés incendiés, ne suivent pas la tendance générale des faits constatés de destructions et
dégradations, et ce indépendamment de la hausse conjoncturelle de 2005. En effet, si de 2004
à 2005, le nombre de faits constatés d’incendies volontaires est passé de 35 000 à plus de 
50 000 soit + 43,6 %, l’année suivante en 2006, le nombre d’incendies volontaires, soit près de
44 000, était à nouveau en forte hausse par rapport à son niveau de 2004. La baisse de 12,7 %
par rapport à 2005 n’a pas consisté en un retour aux valeurs observées jusqu’en 2004. De plus,
ce nombre augmente en 2007 pour atteindre 46 000 faits constatés d’incendies volontaires, soit
+ 4,8 % en un an et + 15,3 % depuis 2002.

16 © OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

(5) Dans son 3e rapport annuel, l’OND a effectué plusieurs études sur les faits constatés chez nos voisins. 
Le lecteur pourra s’y référer pour retrouver les données citées dans ce chapitre.
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En 2007, 433 284 faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique ont été 
enre gistrés par la police et la gendarmerie. Pour la première fois depuis 1996, ce chiffre
n’est pas supérieur à celui de l’année précédente. Il est même en très légère baisse de 0,2 %
par  rapport à 2006, soit environ 900 faits constatés de moins.

Cette stabilité du nombre de faits constatés de violences physiques ou de menaces n’est
pas tout à fait inédite puisque entre 2003 et 2004, il avait peu varié (+ 0,7 %) mais il s’agissait
encore d’une hausse. Les variations suivantes, + 5 % en 2005 et + 5,6 % en 2006, sont elles
biens différentes de l’évolution observée en 2007 (graphique 3).

Graphique 3 : Les faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique de 1996 à 2006 : variations
annuelles 

Source : État 4001 annuel, DCPJ

Les deux principales formes d’atteintes volontaires à l’intégrité physique sont les violences
physiques commises pour voler, dites crapuleuses (et composées presque exclusivement des
vols violents) et les autres violences physiques, dites non crapuleuses. En 2007, 113 000 faits
constatés de violences physiques crapuleuses et 219 500 de violences physiques non crapu-
leuses ont été enregistrés, soit respectivement 26 % et 50,6 % du total des faits d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique. 

En 2007, les deux types de violences physiques suivent des évolutions opposées en matière
de faits constatés : les violences crapuleuses enregistrées (les vols violents) sont en forte
baisse 6, (- 11,3 % sur un an), alors que les faits de violences non crapuleuses sont en hausse
de 6,1 % par rapport à 2006. En volume, les deux évolutions se compensent largement
puisqu’on compte 14 340 faits de violences crapuleuses en moins et 12 552 des violences non
crapuleuses en plus. 

Une telle opposition est assez inédite dans l’évolution des faits constatés de violences et
menaces depuis 1996. Entre 1999 et 2001, les faits de violences physiques crapuleuses étaient
en hausse plus forte que ceux des violences non crapuleuses. Par exemple, les hausses
annuelles ont été de 15,6 % en 2000 et de 22,2 % en 2001 pour les violences crapuleuses enre-
gistrées alors que celles des violences non crapuleuses étaient inférieures à + 10 %. À partir de
2002, les faits de violences non crapuleuses se maintiennent dans une tendance à la hausse
alors que les violences crapuleuses connaissant des évolutions contrastées : baisse de 2002 à
2004, hausse en 2005 et 2006 avant une nouvelle baisse en 2007.  

(6) Voir ci-dessus. É
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Graphique 2 : Le nombre de faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique de 1996 à 2007
 rapportés au nombre d’habitants de la France métropolitaine.

Le contraste entre 2006 et 2007 est important non seulement car, d’une année sur l’autre, les
violences physiques crapuleuses enregistrées passent d’une hausse de 2 % à une baisse de
11,3 % mais aussi car la hausse des faits constatés de violences physiques non crapuleuses
s’est ralentie. Entre 2006 et 2007, elle dépasse encore + 6 % mais c’est près de 4 points de
moins qu’entre 2005 et 2006, + 9,8 %.

Rapporté à la population de la France métropolitaine, le nombre de faits constatés
 d’atteintes volontaires à l’intégrité physique pour 1 000 habitants, soit 7,1 ‰, ne varie pas de
2006 à 2007 (graphique 2). En 2005, avec un peu plus de 411 000 faits constatés, ce taux était
encore inférieur à 7 ‰, sachant qu’en 2004 où moins de 400 000 atteintes de ce type ont été
enregistrées il était de 6,5 ‰. Entre 1996 et 2007, il est passé de 3,9 ‰ à 7,1 ‰. En 10 ans, la
hausse des faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique a dépassé 90 % même
si entre 2006 et 2007 leur nombre a été quasiment inchangé.

L’évolution de 2006 à 2007 par type d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique

Ce qui a varié entre 2006 et 2007, ce sont les parts respectives des différentes formes de
 violences et menaces au sein de l’ensemble des faits constatés. En effet, l’évolution opposée
des violences crapuleuses et non crapuleuses a encore renforcé la part de ces dernières. En
2006, elle ne dépassait pas 48 % alors qu’en 2007 elle a franchi le seuil des 50 % (tableau 2).
Inversement, les faits constatés de violences physiques crapuleuses ne représentent que le
quart des atteintes volontaires. Cette part était de plus de 29 % en 2006. Il y a 10 ans, en 1997,
les violences crapuleuses représentaient un tiers des atteintes volontaires à l’intégrité
 physique enregistrées et les violences non crapuleuses moins de 43 %.

Les violences physiques non crapuleuses sont dans leur grande majorité des faits constatés
comme étant des « coups et violences volontaires (non mortels) ». En 2007, près de 176 000
faits de cette nature ont été enregistrés. Leur nombre a augmenté de 7 % en un an, soit 11 527
faits constatés de plus. Plus de 40 % des faits de violences et menaces enregistrés le sont sous
cette désignation. 

En 1996, environ 75 000 coups et violences volontaires ont été enregistrés. Ce nombre 
s’est accru de 100 000 faits constatés depuis. Entre 1996 et 2002, puis entre 2002 et 2007, il a
augmenté à chaque fois de 50 000 faits constatés. Entre 1996 et 2002, la hausse était de 66,8 %
et de 2002 à 2007, la hausse s’établit à + 40,5 %.

Source : État 4001 annuel, DCPJ
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19© OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

Tableau 2 : Les faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique par type d’infractions entre 
2006 et 2007.

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ.

Le dispositif d’enquête annuelle de victimation développé par l’OND et l’INSEE a fourni pour la première fois,
avec l’enquête 2007, des données sur l’ensemble des phénomènes de violences physiques (hors vols), c'est-à-dire
en tenant compte des violences commises au sein même des ménages. Les personnes qui étaient interrogées sur
les violences qu’elles ont pu subir sont âgées de 18 à 60 ans. Il est alors apparu que 4,7 % d’entre elles ont déclaré
avoir subi au moins un acte de violence physique en 2005 ou 2006. En distinguant les violences physiques selon
leur nature, on a pu établir que 2,6 % des personnes de 18 à 60 ans ont déclaré avoir subi en 2005 ou 2006 
au moins un acte de la part d’une personne qui ne vit pas avec elle et 2,3 % de la part d’une personne qui vit
avec elle 7. 

Les deux taux cités apportent une information sur la répartition des faits de violences non
 crapuleuses en fonction la relation qu’il existe entre victime et auteur. Selon l’enquête de victima-
tion 2007, la proportion des victimes au sein de leur ménage est assez proche de celle des victimes
d’un auteur ne vivant pas avec elle.

L’analyse de ces deux formes de violence n’est pas possible à partir des données sur les faits constatés car les
violences non crapuleuses sont enregistrées sans distinction selon la nature du lien entre auteur et victime. 
Si elles l’étaient, il faudrait alors tenir compte du taux de plainte, c'est-à-dire de la proportion de victimes qui ont
porté plainte pour les faits de violences subis. En effet, il diffère fortement selon le lien entre victime et auteur. 
Il est de 28,8 % lorsque la personne qui s’est déclarée victime lors de l’enquête ne vit pas avec l’auteur alors qu’il
ne dépasse pas 10 % lorsqu’ils partagent le même logement. De tels taux soulignent les limites des statistiques
de la délinquance enregistrée en matière de connaissance du nombre de victimes de violences. C’est pourquoi
l’OND insiste sur le fait que les statistiques sur les faits constatés ne peuvent pas à elles seules donner la
 tendance d’évolution de ces phénomènes.

Un peu plus de 5 % des faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physiques sont
des violences sexuelles. En 2007, 23 247 violences sexuelles ont été constatées, soit 1,7 % 
de plus qu’en 2006 (+ 383 faits constatés). Cette hausse concerne principalement les faits
 constatés de viols qui passent de 9 784 en 2006 à 10 132 en 2007, soit + 3,6 %. Le nombre de
faits constatés des agressions sexuelles a peu varié en 2007. Tout comme en 2006, il est voisin
de 13 100. 

La légère hausse de 2007 met un terme à une période de baisse continue entamée en 2002.
À cette date, 26 200 violences sexuelles étaient enregistrées et, après 4 années de baisse,
dont un recul de 9 % entre 2004 et 2005, ce nombre se situait à 22 864 en 2006. Sur 5 ans, et
malgré la dernière évolution annuelle, il est en baisse de 11,3 %.

Les atteintes volontaires de type menaces ou chantages sont stables en 2007. Un peu 
plus de 77 500 d’entre elles ont été constatées, soit 500 de plus qu’en 2006 (+ 0,7 %). Elles
représentent un peu moins de 18 % des faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité
 physique. La très légère augmentation de 2007 intervient après 10 années de hausse
 continue. En 1996, 32 772 menaces ou chantages avaient été enregistrées. Jusqu’en 2003, ce
nombre affichera des augmentations annuelles d’au moins + 8 %, ce qui lui permettra d’être
multiplié par 2. En 2003, plus de 67 000 menaces ont été constatées. Le rythme de la hausse
s’est fortement ralenti depuis, sachant qu’elle était encore de + 3,9 % entre 2005 et 2006.
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(7) Une partie de victimes peut avoir subi à la fois des violences physiques au sein et en dehors de 
leur ménage.
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Graphique 4 : Les escroqueries et infractions économiques et financières entre 1996 et 2007 : variations
annuelles en %

Source : État 4001 annuel, DCPJ

En 2007, les faits constatés d’infractions économiques et financières sont en hausse de près 
de 9 % : leur nombre est passé de moins de 23 000 en 2006 à 25 000 en 2007 (tableau 3). Cette
hausse est la troisième hausse consécutive depuis 2004. Cette année-là, moins de 18 000 faits
d’infractions économiques et financières ont été constatés. Entre 2004 et 2007, l’augmentation a
porté sur plus de 7 000 faits constatés, soit + 40,5 %.

En 2007, plus de 177 300 escroqueries et abus de confiance ont été enregistrés, soit le total 
le plus élevé depuis 1996 pour ces infractions. En 2006, 163 111 d’entre elles avaient été
 enregistrées. En un an, ce nombre s’est accru de 8,7 %. Si, depuis 2004, trois hausses sont
 intervenues, leur intensité a été très différente : elle était faible entre 2004 et 2005, + 2 %,
avant d’atteindre près de + 15 % entre 2005 et 2006 pour revenir à + 8,7 % en 2007. Les faits
d’escroqueries et abus de confiance sont en hausse globale de 27,7 % depuis 2004 (soit
+ 37 996 faits constatés).

20 © OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007
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En 2007, 345 416 escroqueries et infractions économiques et financières ont été enregistrées.
Sont désignées ainsi les infractions relevant de la délinquance astucieuse, c'est-à-dire les
escroqueries, les abus de confiance et les usages frauduleux de moyen de paiement (chèques
ou carte de crédit), et la délinquance économique et financière.

Par rapport à 2006, les faits constatés d’escroqueries et infractions économiques et finan-
cières sont en hausse de 3,4 %, ce qui correspond à 11 352 faits de plus en un an. Pour la
seconde année consécutive, ce nombre augmente. Entre 2005 et 2006, la hausse atteignait
près de + 5 % (soit + 15 384 faits constatés). Ces augmentations interviennent après une période
de baisse qui a duré de 2001 à 2005. 

En 2001, plus de 366 000 escroqueries et infractions économiques et financières ont été
constatées, ce qui constitue le niveau le plus élevé jamais observé. En quatre ans, ce nombre
a baissé de plus de 47 000 faits constatés, soit - 13 %. Moins de 320 000 faits de cette nature
ont été constatés en 2005. Depuis, les deux hausses annuelles ont partiellement effacé les
effets des ces baisses. En deux ans, l’augmentation atteint plus de 8 %, et se traduit par 26 736
faits constatés de plus. Le nombre de faits constatés en 2007 et revenu à un étiage proche de
celui de 2003.
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Les falsifications et usages de cartes de crédit enregistrés sont en légère baisse en 2007. 
Un peu moins de 53 500 infractions de ce type ont été constatées, soit 0,6 % de moins qu’en
2006 (- 297 faits constatés). La hausse de 11 % observée entre 2005 à 2006 ne se poursuit pas 
en 2007.

Les falsifications et usages de chèques dont le nombre de faits constatés atteint près de 
73 000 en 2007, sont en baisse continue depuis 2002. La baisse de 2006 à 2007, soit - 5,9 %,
 correspond à 4 579 faits constatés de moins. C’est une diminution qui est en-deçà de ces
devancières tant en volume qu’en taux. En 2005 et 2006, les baisses annuelles dépassaient 
- 12 % et elles portaient sur plus de 11 000 faits constatés. En 5 ans, le nombre de faits
 constatés a reculé de 43,1 % (- 55 110 faits constatés). Ce phénomène est sans doute en
 partie lié à un usage moins fréquent du chèque comme moyen de paiement.

21© OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

Tableau 3 : Les escroqueries et infractions économiques et financières constatées en 2006 et 2007

Source : État 4001 annuel, DCPJ
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Préambule : L’Observatoire national de la délinquance fournit en complément de son analyse de l’évolution
annuelle des faits constatés d’atteintes aux biens et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, le nombre des
faits constatés pour ces deux indicateurs à l’échelle des régions et des départements, en y incluant les départements
et régions d’outremer. Deux statistiques accompagnent ces données : la variation annuelle du nombre de faits
constatés et le nombre de faits constatés pour 1 000 habitants. Elles permettent d’établir des comparaisons  locales.
Cette démarche nécessite des précautions méthodologiques. Il est nécessaire lorsqu’on considère l’évolution du nom-
bre de faits constatés exprimé en taux de connaître le volume de faits constatés concernés. Dans un  département
où peu de faits sont constatés, une faible évolution en volume peut se traduire par un taux de  variation élevé.
Afin de permettre une analyse de la situation des différents départements entre eux l’OND  propose en plus des
tableaux récapitulatifs (tableaux 3 et 5) et des cartes illustratives (voir cartes), un type  particulier de tableaux qui
permettent de mettre les évolutions en perspective au regard du nombre de faits constatés par habitants. Ces tableaux
sont accompagnés de notes de lecture et de commentaires (tableaux 2 et 4).
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Tableau 1 : Evolution du nombre de faits constatés d’atteintes aux biens et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique
entre 2006 et 2007 dans les départements métropolitains et ultramarins

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ 

Notes de lecture : Dans le bilan annuel des faits constatés, on a pu établir que le nombre de faits constatés d’atteintes aux biens a baissé
de 6,7 % entre 2006 et 2007 et que celui des atteintes volontaires à l’intégrité physique a faiblement varié sur la même période, diminuant
de 0,2 %. On répartit les 96 départements métropolitains et les 4 régions et départements d’Outremer en 5 groupes selon leur taux de
variation annuelle pour les deux indicateurs cités. Ces groupes permettent de situer le taux de variation annuelle des départements par rap-
port à l’évolution moyenne mesurée en métropole : ils peuvent en être proches, en être inférieurs ou supérieurs, voire en être très infé-
rieurs ou très supérieurs. Le tableau ci-dessus fournit les valeurs numériques qui définissent ces groupes. 
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En rapportant ce total de faits constatés à la population de la France métropolitaine, on  établit
que 38,9 atteintes aux biens ont été enregistrées pour 1 000 habitants (‰) en 2007. Or ce taux
moyen diffère très fortement d’un département à l’autre : il existe un petit nombre de départe-
ments où il est élevé (entre 45 ‰ et moins de 55 ‰). Ils sont 8 dans ce cas dont le Rhône (48,5 ‰)
ou la Haute-Garonne (53,1 ‰). Il dépasse même 55 ‰ dans 4 départements : Paris (71,6 ‰), la
Seine-Saint-Denis (68,4 ‰), les Bouches-du-Rhône (66,5 ‰) et les Alpes-Maritimes (61,2 ‰).
Inversement, il est faible (compris entre 25 ‰ et moins de 35 ‰) dans 30 départements et très
faibles dans 30 autres. Il est donc inférieur à 35 ‰ dans la majorité des départements.

Un peu moins de 10 départements métropolitains se situent dans une situation moyenne
tant en terme de taux par habitants que de variations annuelles. Il s’agit par exemple de la
Seine-Maritime où les faits constatés d’atteintes aux biens sont en baisse de 6,4 % et où 39,1
atteintes ont été enregistrées pour 1 000 habitants ou de l’Isère où ces deux taux sont respec-
tivement de - 6,9 % et 39,8 ‰.

Dans 16 départements, la baisse entre 2006 et 2007 est comprise entre - 10 % et moins de 
- 8 %. Ce sont à la fois des départements où peu de faits sont constatés par habitants, comme
l’Ardèche où moins de 7 000 atteintes aux biens ont été enregistrées en 2007, soit 23,2 pour 
1 000 habitants et des départements où ce taux est très élevé comme Paris ou les Alpes-
Maritimes. Dans ces deux départements, le nombre d’atteintes aux biens enregistrées a
baissé respectivement de 8,1 % (- 13 562 faits constatés) à Paris en 2007 par rapport à 2006 et
8,8 % (- 6 252 faits constatés) dans les Alpes-Maritimes. Dans l’Ardèche, une baisse du même
ordre en taux de variation, soit - 8,5 %, résulte d’une baisse de 649 faits constatés.

Dans 15 départements, la baisse est de 10 % ou plus. Il s’agit pour 11 d’entre eux de  départe -
ments où moins de 35 atteintes sont enregistrées pour 1 000 habitants comme la Haute-Loire où
la baisse de 18,3 % des atteintes aux biens enregistrées correspond à 772 faits constatés en moins.
Dans le Rhône où 48,5 atteintes sont enregistrées pour 1 000 habitants, la forte baisse de - 14,1 %
s’accompagne aussi d’une forte baisse en volume, - 13 203 faits constatés dans ce département. 
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Tableau 2 : Les atteintes aux biens enregistrées en 2007 - Répartition des départements de la France métro-
politaine selon leur taux de variation annuelle entre 2006 et 2007 et selon le nombre d’atteintes par habitants
enregistrées en 2007

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ ; Estimations de population au 1er janvier 2005, INSEE

Note de lecture : On trouvera dans le tableau 3 ci-après les valeurs numériques qui ont permis d’élaborer le tableau 2 ci-des-
sus. Les taux d’atteintes par habitants sont obtenus à partir des estimations de populations départementales de l’INSEE dis-
ponibles lors de l’élaboration du bilan annuel de la délinquance enregistrée en 2007, soit celles du 1er janvier 2005.
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Dans 21 départements, la baisse des atteintes aux biens est comprise entre - 6 % et moins
de - 3 %, une baisse plus modérée que l’évolution moyenne en France métropolitaine. Ce sont
pour 16 d’entre eux des départements où moins de 35 atteintes aux biens ont été enregistrées
pour 1 000 habitants. On trouve aussi deux départements où ce taux est très élevé, supérieur
à 55 ‰, la Seine-Saint-Denis (- 4,7 %, soit 4 934 faits constatés en moins) et les Bouches-du-Rhône
(- 5,2 %, soit - 6 930 faits constatés).

Sur les 24 départements où le taux de variation est de - 3 % ou plus, 13 affichent de légères
baisses, et 11 des hausses dont la plus élevée atteint + 5,2 %. Celle-ci est par exemple observée
en Ariège ce qui illustre à nouveau la nécessité de tenir compte du nombre d’atteintes par
habitants. Avec 3 228 faits constatés en 2007, l’Ariège se situe à un taux de 22,1 atteintes pour
1 000 habitants qui est très en deçà du taux national, et la hausse de 5,2 % concerne en fait 
161 faits constatés de plus sur un an. 

Les hausses ou les faibles baisses s’observent le plus souvent dans des départements où 
le taux par habitants est faible, moins de 35 ‰, voire très faible, moins de 25 ‰. Quatre 
départements dont le taux est compris entre 45 ‰ et 55 ‰ se signalent par des baisses
 modérées voir de légères hausses : le Gard (- 1,5 %), le Val-de-Marne (- 1,2 %), la Haute-
Garonne (- 0,7 %) et le Vaucluse (+ 1 %).
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Tableau 3 : Les atteintes aux biens enregistrées en 2006 et 2007 - Taux de variation annuel par régions et
départements ( 6,7 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits constatés pour 1 000 habitants (‰) en
2007 (France métro politaine : 38,9 ‰)

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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En rapportant ce total de faits constatés à la population de la France métropolitaine, on
 établit que 7,1 atteintes volontaires à l’intégrité physique ont été enregistrées pour 1 000 habi-
tants (‰) en 2007. Le nombre de faits constatés de violences et menaces est très inégalement
réparti sur le territoire de telle sorte que certains départements affichent des taux très élevés au
regard de cette moyenne nationale, alors que plus des deux tiers d’entre eux se situent à des
niveaux plus faibles, voire nettement plus faibles : dans 34 départements, ce taux est compris
entre 4 ‰ et moins de 6 ‰ alors que dans 30 autres il est inférieur à 4 ‰. Un nombre d’atteintes
volontaires constatées par habitants supérieur à la moyenne, compris entre 8 ‰ et moins de
10 ‰, s’observe dans 7 départements et il est supérieur à 10 ‰ dans 6 autres. Pour deux de ces
départements, il dépasse largement ce seuil : la Seine-Saint-Denis (19,5 ‰) et Paris (15,6 ‰).  

Paris fait partie des 15 départements où le nombre de faits constatés d’atteintes volontaires
à l’intégrité physique baisse de plus de 5 % entre 2006 et 2007. Il y passe de 35 713 à moins
de 33 700, soit - 5,7 %. Un autre département où le nombre d’atteintes par habitants dépassent
10 ‰ présente une baisse de plus de 5 % : le Val-d’Oise (- 5,1 %, soit - 721 faits constatés). Les
départements où la baisse atteint des taux de plus de 10 % sont des départements où moins
de 6 atteintes sont constatées pour 1 000 habitants, comme l’Indre. Les faits de violences et
menaces enregistrées y sont en baisse de 12 % sur un an, mais cette baisse concerne 118 faits
constatés sur un total de moins de 900 faits enregistrés en 2007.

Dans 18 départements, les faits sont en baisse modérée, comprise entre - 5 % et moins de 
- 1 %. Ce sont majoritairement des départements où moins de 6 atteintes sont enregistrées
pour 1 000 habitants, mais pour 5 d’entre eux ce taux est supérieur à 8 ‰, ce qui les situe au
dessus de la moyenne national. Il s’agit du Nord (- 2,7 %), des Alpes-Maritimes (- 2,6 %), du
Rhône (- 2,1 %), du Gard (- 1,3 %) et de la Seine-Maritime (- 1,3 %).  

On compte 5 départements qui se situent à des niveaux moyens tant pour ce qui est de
l’évolution entre 2006 et 2007 que pour le nombre d’atteintes par habitants. C’est notamment
le cas de la Somme (+ 0,2 % et 7,2 atteintes enregistrées pour 1 000 habitants), du Var (+ 0,3 %
et 7 ‰) ou encore de l’Oise (1 atteinte en moins par rapport à 2006, et 7,1 ‰).

ibp=^qqbfkqbp=slilkq^fobp=
È iÛfkq°dofq° mevpfnrb
Tableau 4 : Les atteintes volontaires à l’intégrité physique enregistrées 2007 - Répartition des départements de la France
métropolitaine selon leur taux de variation entre 2006 et 2007 et selon le nombre d’atteintes enregistrées par habitant en 2007

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ ; Estimations de population au 1er janvier 2005, INSEE

Note de lecture : On trouvera dans le tableau 5 ci-après les valeurs numériques qui ont permis d’élaborer le tableau 4 ci-des-
sus. Les taux d’atteintes par habitants sont obtenus à partir des estimations de populations départementales de l’INSEE dis-
ponibles lors de l’élaboration du bilan annuel de la délinquance enregistrée en 2007, soit celle du 1er janvier 2005.
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Dans près d’une cinquantaine de départements, le nombre de faits constatés d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique est en hausse de 1 % ou plus. Cette variation est même
 supérieure à + 5 % dans 31 départements. Or, parmi ces derniers, on ne compte que des
départements où moins de 8 atteintes sont enregistrées pour 1 000 habitants. Cela signifie
que les hausses exprimées en volume sont limitées ou qu’elles concernent des départements
où à l’origine peu d’atteintes étaient enregistrées par habitants. La plus forte hausse, celle de
28 % (+ 564 faits constatés) observée dans la Sarthe, conduit le nombre d’atteintes à un niveau
d’environ 2 600 faits constatés par an qui correspond à 4,7 atteintes enregistrées pour 1 000
habitants. C’est un taux qui demeure faible au regard de la moyenne nationale.

Parmi les 17 départements où la hausse est comprise entre 1 % et moins de 5 %, on trouve 
3 départements où le nombre d’atteintes pour 1 000 habitants dépasse 8 ‰ : l’Essonne 
(+ 1,5 %), le Val-de-Marne (+ 1,9 %) et la Seine-Saint-Denis (+ 2,6 %).

Tableau 5 : Les atteintes volontaires à l’intégrité physique enregistrées en 2006 et 2007 - Taux de variation
annuelle par régions et départements (– 0,2 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits constatés pour
1 000 habitants (‰) en 2007 (France métropolitaine : 7,1 ‰)

Source : Etat 4001, annuel DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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ibp=^qqbfkqbp=^ru=_fbkp=bkobdfpqo°bp=
m^o=ibp=pbosf`bp=ab=mlif`b=
bq=ibp=rkfq°p=ab=dÉka~ojbofb=

Carte 1 : Taux de faits constatés d’atteintes aux biens pour 1 000 habitants

Carte 2 : Variation du nombre de faits constatés d’atteintes aux biens enregistrées par les services
de police et les unités de gendarmerie

France métropolitaine : - 6,7 %
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Carte 3 : Taux de faits constatés de destructions et dégradations pour 1 000 habitants

France métropolitaine : 7,6 ‰
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Les faits constatés de destructions et dégradations enregistrés en 2006 et 2007 - Taux de variation
annuelle par régions et départements (– 6,4 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits
constatés pour 1 000 habitants (‰) en 2007 (France métropolitaine : 7,6 ‰)

Source : Etat 4001, annuel DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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Carte 4 : Taux de faits constatés de vols sans violence pour 1 000 habitants

France métropolitaine : 29,4 ‰
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Les faits constatés de vols sans violence enregistrés en 2006 et 2007 - Taux de variation annuelle par
régions et départements ( – 6,5 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits constatés pour
1 000 habitants (‰) en 2007 (France métropolitaine : 29,4 ‰)

Source : Etat 4001, annuel DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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ibp=^qqbfkqbp=slilkq^fobp=^=iÛfkqbdofqb
mevpfnrb=bkobdfpqobbp=m^o=ibp=pbosf`bp=
ab=mlif`b=bq=ibp=rkfqbp=ab=dbka^ojbofb=

Carte 5 : Taux de faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique pour 1 000 habitants

France métropolitaine : 7,1 ‰
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Carte 6 : Variation du nombre de faits constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité physique enregis-
trées par les services de police et les unités de gendarmerie

France métropolitaine : - 0,2 %
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Carte 7 : Taux de faits constatés de violences physiques crapuleuses pour 1 000 habitants

France métropolitaine : 1,9 ‰
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Les violences physiques crapuleuses enregistrées en 2006 et 2007 - Taux de variation annuelle par
régions et départements (– 11,3 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits constatés pour
1 000 habitants (‰) en 2007 (France métropolitaine : 1,9 ‰)

Source : Etat 4001, annuel DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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Carte 8 : Taux de faits constatés de violences physiques non crapuleuses pour 1 000 habitants

France métropolitaine : 3,6 ‰
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Les violences physiques non crapuleuses enregistrées en 2006 et 2007 - Taux de variation annuelle
par régions et départements (+ 6,1 % pour la France métropolitaine) et nombre de faits constatés
pour 1 000 habitants (‰) en 2007 (France métropolitaine : 3,6 ‰)
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Source : Etat 4001, annuel DCPJ ; Enquêtes annuelles de recensement, INSEE, 2005
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Le dispositif de la main courante est en vigueur sur l’ensemble du territoire français dans les
zones de la compétence de la police nationale. Toutefois, deux systèmes coexistent. L’un pour
Paris, géré par la préfecture de police (MC PP), et l’autre dans toutes les autres circonscriptions
de sécurité publique : la main courante informatisée (MCI). Les nomenclatures sont différentes
et ne peuvent donc être agrégées. C’est pourquoi elles seront présentées distinctement.

Les faits mentionnés dans la MCI ne se traduisent pas automatiquement par un fait constaté
dans l’état 4001. Si ces faits constituent des crimes et délits, et qu’ils font l’objet de procédure,
ils apparaissent alors dans l’état 4001. Mais toutes les procédures établies dans le cadre des
faits recensés dans la main courante ne sont pas comptabilisées dans l’état 4001 : procédures
établies dans le cadre de délits routiers, de police administrative ou pour l’ensemble des 
5 classes de contravention 8. 

38 © OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007
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E (8) Voir l’article « Les mains courantes de la police nationale », Rapport annuel 2006, INHES, Mars 2006.
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Source : Main courante informatisée, DCSP
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Déployée dans 17 arrondissements sur 20 en 2005, la main courante informatisée de 
la Préfecture de police (MCI-PP) est opérationnelle depuis le 1er juillet 2006. Tous les
 commissariats d’arrondissement disposent désormais d’un outil informatique polyvalent qui
synthétise l’ensemble de l’activité policière locale. La MCI de Paris constitue donc une mémoire
électronique locale prenant en compte simultanément la gestion du personnel, le traitement
des événements et les déclarations des usagers. Elle remplace la main courante de la Préfecture
de police (MC-PP) qui existait jusqu’à maintenant sous la forme d’un registre papier.

Ce changement de logiciels intervient après une gestation d’une quinzaine d’années, débutée
en 1990, lorsque le Bureau informatique de la Direction centrale des polices urbaines conçoit
la Main courante informatisée (MCI). Puis, en 2000, la MCI est étendue aux services de la
Direction centrale de la sécurité publique (DCSP) pour être pleinement opérationnelle en 2005.

Paris installe sa première main courante informatisée à son tour en octobre 2003 dans le
commissariat central du 19e arrondissement, puis étend l’implantation dans les commissariats
centraux du 2e secteur jusqu’en juin 2004.

Progressivement, jusqu’en juin 2006, tous les commissariats centraux, les sites excentrés, les
trois secteurs de police de la capitale et leurs sites excentrés (Brigade anti criminalité) sont
équipés de la MCI sur un serveur dédié.

Le projet est donc entré en phase opérationnelle le 1er juillet 2006. Il reste à déployer la
main courante de la Préfecture de police (MCI-PP) dans les services centraux de la DPUP et
dans les Sous Directions actives.

i^=j^fk=`lro^kqb=ab=i^=mo°cb`qrob=
ab=mlif`b=ab=m^ofp V

Source : DPUP, Préfecture de Police

Source : DPUP, Préfecture de Police
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IS (9) Voir aussi l’article « La main courante de la préfecture de police en 2006 », in La criminalité en France,
 rapport annuel 2007, OND/NHES, novembre 2007.

(10) Rapport annuel 2007, www.ond.fr

Pourquoi comparer de semestre à semestre ?

Exceptionnellement, la comparaison des rubriques de la main courante informatisée de Paris
porte sur les deux seconds semestres des années 2006 et 2007. Ceci est dû au changement de
nomenclature intervenu au 1er juillet 2006 lors de la généralisation du déploiement de la 
main courante informatisée. Comme l’a montré l’article sur la main courante à Paris en 2006 10,
les nouvelles rubriques ne peuvent être comparées aux anciennes car leur contenu est
 sensiblement différent. Cette comparaison ne peut intervenir que sur quelques types de
signalements, dont les « violences légères au sein du couple ».
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Carte 1 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la sécurité publique et dans la main courante de la Préfecture de Police en 2007

Source : DCSP, DGPN 

Source : DPUP, PP

Carte 2 : Nombre de signalements d’usagers pour la rubrique « perturbateurs et indésirables » pour
1 000 habitants enregistrés dans la main courante informatisée de la sécurité publique en 2007

Source : DCSP, DGPN 

Bulletin annuel 2007 V6:Mise en page 1  15/01/08  15:01  Page 43



44 © OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

Carte 3 : Nombre de signalements d’usagers pour la rubrique « rixes de voie publique » pour 1 000
habitants enregistrés dans la main courante informatisée de la sécurité publique en 2007

Source : DCSP, DGPN 

Carte 4 : Nombre de signalements d’usagers pour la rubrique « tapages nocturnes » pour 1 000 habitants
enregistrés dans la main courante informatisée de la sécurité publique en 2007

Source : DCSP, DGPN 

É
V

O
L
U

T
IO

N
 D

E
 L

A
 M

A
IN

 C
O

U
R

A
N

T
E

 D
E

 L
A

 P
R

É
F
E

C
T

U
R

E
 D

E
 P

O
L
IC

E
 D

E
 P

A
R

IS

Bulletin annuel 2007 V6:Mise en page 1  15/01/08  15:01  Page 44



45© OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

É
V

O
L
U

T
IO

N
 D

E
 L

A
 M

A
IN

 C
O

U
R

A
N

T
E

 I
N

F
O

R
M

A
T

IS
É

E

Carte 5 : Taux de signalements d’usagers pour 1 000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la Préfecture de Police en 2007

Carte 6 : Variation annuelle du total des signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans
la main courante informatisée de la Préfecture de Police en 2007

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND

54,1/°° à 138,5/°°

36,0/°° à 54,0/°°

27,2/°° à 35,9/°°

18,2/°° à 27,1/°°

13,5/°° à 18,1/°°

Total des mains courantes

Taux pour 1 000 habitants
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Carte 7 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la rubrique « Cadre de vie »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND

Carte 8 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante infor-
matisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la rubrique « Famille »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND
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Carte 9 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la catégorie « Indésirables »

Carte 10 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la catégorie « Nuisances nocturnes »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND
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Carte 11 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante
informatisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la catégorie « Vols et grivèleries »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND

Carte 12 : Taux de signalements d’usagers pour 1000 habitants enregistrés dans la main courante infor-
matisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la catégorie « Violences légères au sein du couple »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND
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Carte 13 : Variation annuelle des signalements d’usagers enregistrés dans la main courante informa-
tisée de la Préfecture de Police en 2007 pour la catégorie « Violences légères au sein du couple »

Source : DPUP , Préfecture de police de Paris – Traitement OND
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L’état 4001 ne regroupe que les faits qualifiés crimes ou délits. Il ne comptabilise donc pas les
contraventions des cinq classes dont les contraventions pour infractions au code de la route 
ou encore les contraventions pour violences légères sans Incapacité Totale de Travail (C4), les
violences légères avec Incapacité Totale de Travail < 8 jours (C5), des menaces de violences (C3),
des destructions ou dégradations légères (C5), etc.

Actuellement, il n’existe pas de système centralisé permettant de dénombrer l’ensemble des
contraventions dressées sur le territoire par nature d’infraction ou par classe de contravention.
Seule la gendarmerie nationale est en mesure de fournir, par classe, et pour certaines infractions,
le nombre de contraventions dressées mensuellement. L’autorité judiciaire dispose également
du nombre de contraventions de 5e classe mais le chiffre est annuel.
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Source : Direction générale de la gendarmerie nationale, base nationale des statistiques des infractions (BNSI)

Source : Direction générale de la gendarmerie nationale, base nationale des statistiques des infractions (BNSI)
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Carte 3 : Taux de contraventions de 5e classe pour 1000 habitants dressées par les unités de
 gendarmerie nationale en 2007

Source : Gendarmerie nationale
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Carte 1 : Taux de contraventions (classes 1 à 5) pour 1000 habitants 1 dressées par les unités de la
gendarmerie nationale en 2007

Source : Gendarmerie nationale

(1) Rappel : Le taux pour 1 000 habitants n’est calculé que sur la population couverte par la Gendarmerie nationale,
principalement les zones rurales et péri-urbaines (28 187 867 habitants)
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En 2007, 3 293 226 contraventions ont été dressées par la gendarmerie nationale, soit une
augmentation de 1 % par rapport à 2006. Les variations à la hausse se situent autour de 5 %
pour les contraventions de 2e et 5e classe, tandis qu’elles varient de plus de 5 % à la baisse
pour les contraventions de 1ère classe.

Dans l’organisation des forces de l’ordre en France, la gendarmerie nationale n’est territori-
alement compétente en sécurité publique que sur une partie du territoire, principalement en
zone rurale et en zone péri-urbaine, soit près de 95 % du territoire (50 % de la population).

Paris et les départements de la petite couronne ne sont pas couverts par la Gendarmerie
nationale.

Cependant, il peut lui arriver de dresser des contraventions dans ces départements.
Statistiquement, le volume des contraventions est toujours faible. Mais compte tenu de cette
faiblesse, les variations de volume peuvent apparaître importantes en pourcentage (par
exemple, + 178 % pour Paris). Bien que recensant des contraventions, ces départements
parisiens sont exclus de la statistique et du calcul des variations qui est effectué sur les
 évolutions des taux par rapport à la population.

Un peu plus de 90 % des départements ont connu des variations comprises entre - 15 % et 
+ 15 %. Les deux plus fortes variations à la baisse ont été constatées dans les départements
de la Guyane, - 81 % (11 032 en 2006 contre 2 039 en 2007 soit - 8 993 contraventions) et de la
Guadeloupe, - 58,4 % (42 578 en 2006 contre 17 701 en 2007, soit - 24 877 contraventions). Dans ces
deux départements, la baisse est observée pour toutes les classes de contraventions.

À l’opposé, la Corse-du-Sud et la Martinique enregistrent des évolutions de taux très
supérieurs à la fourchette moyenne des variations en 2007 et cela dans des volumes
 conséquents : + 4 979 contraventions pour la Corse du Sud (14 371 en 2006 contre 19 350 en 2007)
et + 8 769 pour la Martinique (32 982 en 2006 contre 41 751 en 2007).

En excluant ces plus fortes variations de taux à la baisse et à la hausse, la moyenne
 d’évolution des taux dans les départements est en très légère augmentation : + 1,3 %.
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Carte 2 : Variation du taux pour 1 000 habitants des contraventions (classes 1 à 5) dressées par les
unités de gendarmerie nationale entre 2006 et 2007

Source : Gendarmerie nationale
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Les faits constatés d’atteintes aux biens 
au second semestre 2007

L’OND dispose des données mensuelles sur les faits constatés depuis 1996. On rappelle
qu’il s’agit de statistiques provisoires qui ne sont jamais remplacées après leur publication
par des chiffres définitifs car seul le total des faits constatés chaque semestre est un chiffre
définitif et que ce dernier ne peut pas être détaillé par mois d’enregistrement des faits
constatés qui le compose.

Selon la nature des infractions, il peut exister une différence entre la somme des  données
mensuelles provisoires et celles des données annuelles définitives. En matière d’atteintes
aux biens ce n’est pas le cas 10. Cela signifie qu’on peut considérer que le nombre provisoire
de faits constatés d’atteintes aux biens au cours d’un mois donné est très proche du
 nombre définitif, si ce dernier pouvait être connu. Si ce n’était pas le cas, toute particularité
des chiffres provisoires d’un mois donné pourrait être attribuée à son caractère provisoire.

De juillet à décembre 2007, 1 138 732 faits d’atteintes aux biens ont été enregistrées selon
les statistiques définitives établies par la DCPJ. L’OND a reçu d’août 2007 à janvier 2008, les
données mensuelles provisoires du mois précédent. Or, leur somme fournit un total provi-
soire de 1 137 331 faits constatés d’atteintes aux biens de juillet à décembre 2007, soit 99,9 %
du total définitif. On considérera donc que le nombre de faits constatés chaque mois corres-
pond à ce qu’il aurait pu être si des données mensuelles définitives étaient disponibles.

Le nombre moyen de faits constatés par jour

Pour comparer les mois entre eux sans être gêné par le nombre de jours qui varie d’un mois
à l’autre, on rapportera la somme des faits constatés un mois donné au nombre de jour du
mois. On établit ainsi une moyenne de faits constatés par jour. On peut alors comparer février
et mars ou avril et mai à partir de cette moyenne.

Jusqu’au premier semestre 2007, le nombre moyen de faits constatés d’atteintes aux 
biens par jour n’avait jamais été mesuré en deçà de 6 480, valeur atteinte en décembre 2006.
Il atteignait même des valeurs supérieures à 7 000 faits par jour au cours de 5 des 12 mois de
2006 (graphique a).

De janvier à juillet 2007, le nombre de faits constatés chaque mois exprimé en moyenne
journalière a été de 6 500 ou plus, avec de nouveau des valeurs pouvant dépasser 7 000 faits
constatés de moyenne par jour sur un mois (en juin et juillet 2007). Au cours du premier
semestre 2007, alors que par rapport au premier semestre 2006, le nombre de faits constatés
étaient en baisse de 4,5 %, le nombre moyen de faits constatés par jour n’a jamais été
 inférieur à 6 480. 

L’accélération de la baisse des faits constatés d’atteintes aux biens à partir d’août 2007 s’est
accompagnée de valeurs inédites jusque là. En août, 6 144 faits d’atteintes aux biens ont été
constatés par jour puis, en septembre, 5 806. Il s’agit de valeurs qui tranchent très fortement
avec ce qui avait pu être observé précédemment. L’OND l’a alors signalé dans son bulletin
mensuel du mois d’octobre qui portait sur la période de 12 mois allant d’octobre 2006 à
 septembre 2007. 

Les mois d’octobre et de novembre 2007 ont été un peu moins singuliers car, si le nombre
de faits constatés par jour y a été inférieur au seuil des 6 480, les valeurs observées, soit
 respectivement 6 315 et 6 344, s’en éloignaient bien moins que celles d’août ou septembre. 
Le mois de décembre se présente comme celui de septembre, c'est-à-dire avec un nombre
de faits constatés d’atteintes aux biens par jours de 5 807 qui est très inférieur à tout ce qu’on
avait pu connaître précédemment. 
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(10) Voir http://www.inhes.interieur.gouv.fr/fichiers/OND_BulletinMensuel_fev07_ complementMetho.pdf
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Le nombre de faits constatés au second semestre 2007 a été inférieur de 9 % à celui de 2006.
La baisse de près de 115 000 faits constatés d’un second semestre à l’autre représente plus 
de 66 % de la baisse annuelle des faits constatés d’atteintes aux biens. Il existe donc un
 phénomène particulier qui s’est produit entre août et décembre 2007, et qui se traduit pas 
des données mensuelles très différentes de ce qu’on pouvait rencontrer au cours des mois
antérieurs. Ce constat conduit l’OND à émettre plusieurs hypothèses qui ne peuvent pour
 l’instant être infirmées ou confirmées. 

Source : Etat 4001 mensuel, DCPJ

Tableau a : Nombre de faits constatés d’atteintes aux biens en moyenne journalière de janvier 2006 
à décembre 2007

La première cause de la forte baisse du nombre de faits constatés d’atteintes aux biens par
jour, en particulier en septembre et en décembre, peut être la baisse des faits de vols et de
destructions et dégradations commis. Même si une partie seulement fait l’objet d’une plainte,
une forte diminution des faits commis avec une propension à déposer plainte qui reste stable
se traduirait par les chiffres dont on dispose. L’expérience récente plaide pour que tout ou
 partie de la baisse résulte de cette cause. En effet, les résultats des enquêtes de victimation
sont venues confirmées que pour les vols liés à la voiture, c'est-à-dire le contentieux de masse
qui a le plus baissé parmi les faits constatés, la baisse ne concernait pas que les faits constatés
mais aussi l’estimation du nombre d’atteintes subies à partir des déclarations des échantillons
de personnes interrogées par l’INSEE. 

L’OND n’anticipe cependant pas les conclusions qui pourront être tirées en fin d’année 2008
à l’aune des résultats de l’enquête de victimation portant sur 2007. La volonté d’établir des
séries statistiques parallèles en matière de délinquance enregistrée et de délinquance mesurée
à travers l’interrogation des victimes potentielles grâce aux enquêtes en population générale vise
précisément à ce que les grandes variations observées de part ou d’autre puissent être
confrontées à celles fournies par une autre source.

La seconde cause que l’OND souhaite évoquée concerne les consignes de collecte des faits
constatés. En 2004, l’OND a été informé d’un raccourcissement de délais de transmissions des
données mensuelles qui s’est traduit par un report au mois suivant des faits qui auraient dû
être enregistrés en fin de mois. Un mois atypique peut être la conséquence d’un arrêt préma-
turé de la saisie des faits constatés. Depuis, les données mensuelles de 2004 ont été corrigées
par l’OND pour que les mois retrouvent un nombre de jour de collecte comparable aux mois
des autres années. Rien n’indique aujourd’hui qu’un tel processus soit en cours mais l’OND
n’est pas en situation de le confirmer ou de l’infirmer. 

La démarche de l’OND consiste principalement à souligner la forte baisse des derniers mois
de 2007 et à souhaiter qu’elle sera confirmée par les outils à sa disposition dans les mois 
qui viennent. 
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Les faits constatés selon la nomenclature détaillée des crimes et délits enregistrés en 2006 et 2007

Bulletin annuel 2007 V6:Mise en page 1  15/01/08  15:01  Page 55



56 © OND – Criminalité et délinquance enregistrées en 2007

Source :  Etat 4001 annuel, DCPJ

VARIATIONS DES 3 INDICATEURS

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ

LES FAITS CONSTATES ENREGISTRES EN 2007

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ

LES FAITS CONSTATES ENREGISTRES EN 2006
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(11) Conformément à la construction des indicateurs de l’OND qui rendent compte des évolutions et des
?tendances de phénomènes criminels distinctement, la catégorie « vols avec violences » est présente 
tant dans l’indicateur atteintes aux biens qui comprend les vols que dans celui atteintes volontaires à ?l’in-
tégrité physique qui comprend les violences. 
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Source : État 4001 annuel, DCPJ

Les atteintes aux biens constatées
entre 2006 et 2007
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Source : État 4001 annuel, DCPJ

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique constatées 
entre 2006 et 2007

Source : état 4001 annuel, DCPJ

Les escroqueries et infractions économiques et financières 
entre 2006 et 2007
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1er rapport annuel (mars 2005)

2e rapport annuel (mars 2006)

3e rapport annuel (novembre 2007)

L’Observatoire national de la délinquance (OND) propose une vision synoptique des diffé-
rentes informations disponibles sur la criminalité et la délinquance en 2006. Il s’agit notam-
ment des statistiques sur les faits constatés par la police et la gendarmerie nationales, et des
résultats d’enquêtes de victimation, qui sont menées par l’INSEE et l’OND auprès de la
population. L’évolution des phénomènes de délinquance est abordée à travers ces deux sources
principales et bien d’autres dans le cadre d’une approche dite « multi sources ». 

Alliant contenu récurrent et articles inédits, comme la première publication des  résultats de
l’enquête de victimation 2007 sur les violences physiques ou sexuelles, y compris celles com-
mises au sein des familles et dans le couple, le présent ouvrage a vocation à devenir le docu-
ment de référence sur la mesure de la criminalité. 

Ainsi, grâce à ce nouveau dispositif qui complète les sources statistiques, il est aujourd’hui
possible de mieux appréhender la nature de différents phénomènes  criminels qui échappaient
jusqu’à maintenant à la connaissance. 

L’Observatoire national de la délinquance considère que l’usage d’un chiffre unique n’a guère
de sens et peut s’avérer trompeur. Seule une présentation détaillée par  indicateurs, c’est-à-dire
en distinguant les différentes formes de délinquance, peut  permettre d’approcher la réalité au
plus près. En s’appuyant sur des dispositifs pérennes et complémentaires, on peut analyser et
comparer les différentes tendances. Le développement de tels dispositifs a été le cœur de l’action de
l’OND depuis sa création en novembre 2003, date de l’installation de son conseil d’orientation
indépendant.

Alain BAUER
Criminologue, Président du conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance

RAPPORT
ANNUEL

de l’observatoire national de la délinquance

de l’observatoire national 
de la délinquance

Mars 2006
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observatoire.inhes@interieur.gouv.fr – www.inhes.interieur.gouv.fr
Contact : Christophe Soullez,

chef du département OND 

TABLEAUX DE BORD REPÈRESLes publications de l’OND

AQUITAINE

© INHES/OND 2006

Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles de la
délinquance et de la criminalité enregistrées par les services de police et les unités
de gendarmerie, et dans la droite ligne de Grand angle n° 7 sur les faits constatés
dans les régions en 2005, l’observatoire national de la délinquance a créé des
tableaux de bord de la criminalité constatée. Ces tableaux de bord ont vocation à
rendre compte des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories
d’infractions, dans les départements ou les régions. Ce premier tableau de bord
porte sur les évolutions 1996/2005 de l’indicateur des atteintes volontaires à
l’intégrité physique dans les régions métropolitaines.

LES VARIATIONS ANNUELLES 
DES ATTEINTES VOLONTAIRES 

À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE 
DANS LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 

DE 1996 À 2005

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans ses rapports annuels de
2005 et 2006 plusieurs articles sur l’évolution des faits constatés par la police et la gendar-
merie en France métropolitaine. Ces faits sont enregistrés grâce à un outil statistique appelé
état 4001. Leurs évolutions ont été présentées par type d’indicateurs, c'est-à-dire en regrou-
pant les infractions selon leur nature. Les deux principaux indicateurs de l’OND sont les attein-
tes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité physique. Les vols et les actes de destruc-
tions ou de dégradations forment les atteintes aux biens alors que toutes les infractions de
l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou de menace constituent les atteintes
volontaires à l’intégrité physique.

…

Directeur de la publication : Pierre MONZANI – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ
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Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles de la
délinquance et de la criminalité enregistrées par les services de police et les unités
de gendarmerie, et dans la droite ligne de Grand angle n° 7 sur les faits constatés
dans les régions en 2005, l’observatoire national de la délinquance a créé des
tableaux de bord de la criminalité constatée. Ces tableaux de bord ont vocation à
rendre compte des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories
d’infractions, dans les départements ou les régions. Ce deuxième tableau de bord
porte sur les évolutions 1996/2005 de l’indicateur des atteintes aux biens dans les
régions métropolitaines.

LES VARIATIONS ANNUELLES 
DES ATTEINTES AUX BIENS 

DANS LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 
DE 1996 À 2005

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans ses rapports annuels de 2005
et 2006 plusieurs articles sur l’évolution des faits constatés par la police et la gendarmerie en
France métropolitaine. Ces faits sont enregistrés grâce à un outil statistique appelé état 4001.
Leurs évolutions ont été présentées par type d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les
infractions selon leur nature. Les deux principaux indicateurs de l’OND sont les atteintes aux
biens et les atteintes volontaires à l’intégrité physique. Les vols et les actes de destructions ou
de dégradations forment les atteintes aux biens alors que toutes les infractions de l’état 4001
correspondant à des faits de violences ou de menace constituent les atteintes volontaires à
l’intégrité physique.

…

Directeur de la publication : Pierre MONZANI – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

n°2
AQUITAINE

© INHES/OND 2006

En octobre 2006, l’observatoire national de la délinquance a publié plusieurs
articles sur les personnes mises en cause au premier semestre 2006 dans le cadre
de sa collection « Repères ». Dans le cadre de sa mission de diffusion, l’OND
décline ces données à l’échelle régionale et départementale sous la forme de
tableaux de bord. Il s’agit de proposer un récapitulatif permettant au lecteur de
prendre connaissance d’évolutions locales et de les comparer entre elles. 

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MINEURS 
MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES 

VOLONTAIRES À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE 
ET ATTEINTES AUX BIENS 

DANS LES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS
ENTRE LE 1er SEMESTRE 2005 

ET LE 1er SEMESTRE 2006

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES

novembre 2006

LES TABLEAUX 

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans son rapport annuel 2006
plusieurs articles sur l’évolution du nombre de personnes mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie. Les personnes mises en cause sont enregistrées grâce à
un outil statistique appelé état 4001. Les évolutions de leur nombre sont présentées par type
d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les infractions selon leur nature. Les deux principaux
indicateurs de l’OND sont les atteintes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique. Les vols et les actes de destructions ou de dégradations forment les atteintes aux
biens alors que toutes les infractions de l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou
de menace constituent les atteintes volontaires à l’intégrité physique.

…
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Tableaux de bord
Toujours dans l’optique d’une meilleure lisibilité des évolutions annuelles

de la délinquance et de la criminalité enregistrées par les services 

de police et les unités de gendarmerie, et dans la droite ligne 

des publications Grand angle, l’Observatoire national de la délinquance 

a créé des tableaux de bord de la criminalité et de la délinquance

constatées. Ces tableaux de bord ont vocation à rendre compte 

des évolutions de certains indicateurs ou de certaines catégories

d’infractions, dans les départements ou les régions.

Repères
Après « Résultats & Méthodes » en 2004 et « Grand angle » en 2005,

l’Observatoire national de la délinquance crée un  troisième type 

de  publication « Repères ». Cette nouvelle note d’information se veut

comme un regard sur une actualité conjoncturelle ou sur des 

évolutions statistiques infra-annuelles. Elle regroupe donc des 

informations concises et quelques  éléments de cadrage sur le thème

étudié, dont l’interprétation s’inscrit dans le cadre méthodologique

défini dans les précédentes publications de l’OND.

AQUITAINE
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En octobre 2006, l’observatoire national de la délinquance a publié plusieurs
articles sur les personnes mises en cause au premier semestre 2006 dans le cadre
de sa collection « Repères ». Dans le cadre de sa mission de diffusion, l’OND
décline ces données à l’échelle régionale et départementale sous la forme de
tableaux de bord. Il s’agit de proposer un récapitulatif permettant au lecteur
de prendre connaissance d’évolutions locales et de les comparer entre elles.

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MINEURS
MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES

VOLONTAIRES À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE
ET ATTEINTES AUX BIENS DANS

LES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS EN 2006

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES
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LES TABLEAUX

DE BORD
de l’observatoire national de la délinquance

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

L’observatoire national de la délinquance (OND) a publié dans son rapport annuel 2006
plusieurs articles sur l’évolution du nombre de personnes mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie. Les personnes mises en cause sont enregistrées grâce à
un outil statistique appelé état 4001. Les évolutions de leur nombre sont présentées par type
d’indicateurs, c'est-à-dire en regroupant les infractions selon leur nature. Les deux principaux
indicateurs de l’OND sont les atteintes aux biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique. Les vols et les actes de destructions ou de dégradations forment les atteintes aux
biens alors que toutes les infractions de l’état 4001 correspondant à des faits de violences ou
de menace constituent les atteintes volontaires à l’intégrité physique.
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L’observatoire national de la délinquance a mis en ligne en novembre 2006 ses
premiers tableaux de bord sur les faits constatés par la police et la gendarmerie
nationales portant sur la période allant de 1996 à 2005. La disponibilité des
statistiques de l’année 2006 permet une mise à jour de ces données.

Ces chiffres ne sont pas les seules données administratives disponibles et
publiées par l’OND : ils sont complétés par la publication des statistiques sur les
déclarations enregistrées dans la main courante et sur les contravention dressées
par la gendarmerie nationale. L’OND espère que les contraventions enregistrées
par la police nationale seront, elles aussi, bientôt disponibles.

L’OND est chargé de diffuser non seulement les statistiques sur les faits portés à
la connaissance de la police et de la gendarmerie, mais aussi sur les faits subis par
les victimes, que ceux-ci aient fait ou non l’objet d’une déclaration. Pour ce faire,
l’OND mène en partenariat avec l’INSEE des enquêtes directes auprès des victimes
potentielles qu’on appelle enquêtes de victimation. Les résultats de l’enquête la
plus récente, celle de 2006, ont été rendus public en décembre dernier.
Ils portaient sur les faits subis en 2005.

Toutes les publications de l’OND s’inscrivent dans la cadre d’une l’approche
multi source de la mesure des phénomènes de délinquance.

L’objet des tableaux de bord est de fournir pour un territoire donné (région ou
département) l’évolution du nombre de faits constatés d’un phénomène criminel
précis comme les atteintes volontaires à l’intégrité physique ou les atteintes aux
biens. Les choix du début de la période d’étude et du contenu des indicateurs ont
été présentés et motivés dans les articles à caractère méthodologique publié
précédemment par l’OND. Les tableaux de bord sont précédés d’un préambule
méthodologique comprennant notamment les références des articles pouvant être
consultés en ce sens.

LES VARIATIONS ANNUELLES
DES ATTEINTES VOLONTAIRES

À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE DANS
LES DEPARTEMENTS METROPOLITAINS

DE 1996 A 2006

Alain BAUER Pierre MONZANI
Criminologue, Président du conseil d’orientation Directeur de l’INHES
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L’observatoire national de la délinquance a mis en ligne en novembre 2006 ses
premiers tableaux de bord sur les faits constatés par la police et la gendarmerie
nationales portant sur la période allant de 1996 à 2005. La disponibilité des
statistiques de l’année 2006 permet une mise à jour de ces données.

Ces chiffres ne sont pas les seules données administratives disponibles et
publiées par l’OND : ils sont complétés par la publication des statistiques sur les
déclarations enregistrées dans la main courante et sur les contravention dressées
par la gendarmerie nationale. L’OND espère que les contraventions enregistrées
par la police nationale seront, elles aussi, bientôt disponibles. 

L’OND est chargé de diffuser non seulement les statistiques sur les faits portés à
la connaissance de la police et de la gendarmerie, mais aussi sur les faits subis par
les victimes, que ceux-ci aient fait ou non l’objet d’une déclaration. Pour ce faire,
l’OND mène en partenariat avec l’INSEE des enquêtes directes auprès des victimes
potentielles qu’on appelle enquêtes de victimation. Les résultats de l’enquête la
plus récente, celle de 2006, ont été rendus public en décembre dernier. Ils
portaient sur les faits subis en 2005.

Toutes les publications de l’OND s’inscrivent dans la cadre d’une l’approche
multi source de la mesure des phénomènes de délinquance.

L’objet des tableaux de bord est de fournir pour un territoire donné (région ou
département) l’évolution du nombre de faits constatés d’un phénomène criminel
précis comme les atteintes volontaires à l’intégrité physique ou les atteintes aux
biens. Les choix du début de la période d’étude et du contenu des indicateurs ont
été présentés et motivés dans les articles à caractère méthodologique publié
précédemment par l’OND. Les tableaux de bord sont précédés d’un préambule
méthodologique comprennant notamment les références des articles pouvant être
consultés en ce sens.

LES VARIATIONS ANNUELLES 
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D’ATTEINTES AUX BIENS DANS 
LES DEPARTEMENTS METROPOLITAINS 
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Les personnes mises en cause en 2006 

par les services de police et les unités de gendarmerie

ÉVOLUTIONN DUU NOMBREE 
DEE MISS ENN CAUSEE 

DEE 19966 À 2006

E
n 2006, l’activité d’élucidation
des services de police et des
unités de gendarmerie a permis

la mise en cause de 1,1 million de
personnes (graphique 1). Ce nombre est
en hausse de 3,1 % par rapport à 2005
(graphique 2). En un an, il s’est accru de
plus de 33 000 personnes.

En 1996, un peu plus de 800 000
personnes avaient été mises en cause
pour un crime ou un délit. De 1997 à
1999, ce nombre a été légèrement
inférieur à 800 000. Il a connu une
première hausse de 4,5 % entre 1999 
et 2000. Il s’est situé à environ 835 000
en 2000 et en 2001.

Depuis 2002, le nombre de mis en
cause augmente chaque année. Il a
connu sa hausse annuelle la plus
importante dès 2002 : cette année,
plus de 900 000 personnes avaient été
mises en cause, soit 8,5 % de plus qu’en
2001. Les augmentations suivantes ont
été un peu moins fortes : + 5,5 % en
2003 et + 6,4 % en 2004. En 2005 et
2006, la hausse se poursuit mais son
rythme se réduit peu à peu : il était de
4,8 % en 2005 avant de s’établir à
+ 3,1 % en 2006. En 5 ans, le nombre de
mis en cause s’est accru de 265 000,
soit + 31,7 %. 

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND
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Parallèlement à la publication du bulletin annuel de l’observatoire national de la délinquance, portant sur l’ensemble
des faits constatés par les services de police et les unités de la gendarmerie, l’OND analyse, dans ce numéro 5 de la
collection « Repères », l’évolution des personnes mises en cause entre 2005 et 2006 par les services de police et les
unités de gendarmerie.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de l'observatoire national de la délinquance

Graphiquee 1 :: Lee nombree dee personness misess enn causee dee 19966 àà 2006.

Source : état 4001 annuel, DCPJ
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Graphiquee 2 :: Lee nombree dee personness misess enn causee dee 19966 àà 2006.

Source : état 4001 annuel, DCPJ
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Les femmes mises en cause en 2006 

pour atteintes aux biens et pour violences ou menaces

E
n 6  pr s de  emmes
ont été mises en ause pour
atteintes aux iens 5  des

mis en ause  et plus de 7
emmes pour atteintes olontaires 

l inté rité ph si ue hors ols  soit
7  des mis en ause
Le nom re de emmes mises en

ause pour atteintes aux iens est
relati ement sta le entre 5 et

6  il n a arié ue de  
6 mises en ause  De même  le

nom re d hommes mis en ause
ui se situe aux en irons de 7

n a uasiment pas é olué en un an
 

En 6  7  des 5  mis
en ause pour ols simples sont
des emmes  Cette part atteint
même 7  pour les ols  l éta-
la e  En re an he  elle ne dépasse
pas  pour les am riola es  les
ols iolents ou les destru tions et

dé radations
Le nom re de emmes mises en

ause pour ols iolents en 6
est in érieur  7  alors ue elui
des hommes dépasse  La part

des emmes  ui s éta lit  7
reste ai le mais au mente  en 5
elle était de 6  Cette é olution
est onsé uti e  une hausse de

 des emmes mises en ause
pour ols iolents  mises en
ause

Le nom re de emmes mises en
ause pour atteintes olontaires 

l inté rité ph si ue hors ols  au -
mente de  entre 5 et 6

7 mises en ause  Cette
hausse est supérieure  elle on er-
nant les hommes mis en ause
mesurée   5  mis en
ause  Depuis plus de 5 ans  on

o ser e un taux d a roissement des
emmes mises en ause plus éle é
ue elui des hommes  C est pour-
uoi  la part des emmes au sein des

mis en ause pour iolen es et
mena es est en hausse ré uli re 
elle est passée de 7  en  

7  en 6

Moins de 5  des mis en ause
pour iolen es sexuelles sont des
emmes  Cette part est assez

homo ne pour les autres atteintes 

elle se situe  5  pour les io-
len es non rapuleuses et 
pour les mena es  Parmi les io-
len es non rapuleuses  les emmes
sont  en proportion  ien moins
mises en ause pour iolen es 
dépositaire de l autorité 5  des
mis en ause  ue pour iolen es
mau ais traitements et a andons
d en ants 

En 6  le nom re de emmes
mineures mises en ause pour
atteintes aux iens est en hausse
de 6 6  5 mises en ause
alors ue elui des majeures est en
aisse de 5  - 5  mises en
ause  Pour les atteintes olon-

taires  l inté rité ph si ue hors
ols  la hausse des mineures

mises en ause est parti uli re-
ment éle ée 5  7  mises
en ause  en omparaison  elle
des majeures  6
mises en ause  De telles di é-
ren es sont é alement o ser ées
entre hommes mineurs et hommes
majeurs mis en ause

Julie OÉ  har ée d études statisti ues  l OND
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Poursui ant son anal se de l'é olution des personnes mises en ause par les ser i es de poli e et les unités de
endarmerie  l'o ser atoire national de la délin uan e s'intéresse dans e numéro 6 de sa olle tion "Rep res" aux
emmes mises en ause pour atteintes aux iens et pour iolen es en 6  On onstatera ue ette année 6 a

notamment été mar uée par une relati e sta ilité du nom re de emmes interpellées pour atteintes aux iens mais par
une hausse de pr s de   des emmes mises en ause pour iolen es et mena es hors ols  Cette au mentation
atteint même 5  pour les seules mineures  

Alain AUER
ri inolo ue

résident du conseil d ‘orientation de l’ bservatoire national de la délinquance
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